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L'Assemblee provisoire
24 j anvier-31 mars 1798

Anne-Marie Chappuis

I. Creation de l'Assemblee provisoire

Pendant le mois de janvier 1798, l'agitation regne dans le Pays de

Vaud; les mesures maladroites prises par LL. EE. accentuent la

confusion, et les patnotes1 se sentent appuyes par les Frangais. A
Lausanne, au cceur des evenements, nous assistons ä Paction parallele
de deux organes concurrents: d'une part, le Comite secret, soit
l'organe des patriotes, des petitionnaires2, et d'autre part le Comite
central des Villes et Communautes du Pays de Vaud, soit l'emanation
des magistratures, qui represente le mouvement modere; ces deux

groupes se disputent la direction des evenements et le gouvernement
du pays.

Le Comite de reunion veut une action radicale, des decisions ener-
giques qui conduisent ä de reels changements, de reelles reformes.
Forts de l'appui que leur accorde la France, epaules par les agents du

gouvernement de la «Grande Nation», et soutenus par la presence, ä

1 Les patnotes sont des hommes favorables aux idees nouvelles et aux changements.

L'acception de ce terme vane pendant cette periode: en janvier sont patriotes
les hommes qui veulent provoquer la revolution et creer une assemblee representative;

Glayre et Monod ne le sont pas. En mars sont patriotes les hommes qui
soutiennent le nouveau regime et en particulier ceux qui ont dinge les changements,
Glayre et Monod le sont. J'emploie comme sjnommes les termes revolutionnaires
et extremistes quand |e parle des partisans de changements radicaux. Les aristocrates
sont les hommes qui soutiennent le Gouvernement bernois et qui sont opposes aux
idees nouvelles. Je me servirai du terme reactionnaire dans un sens plus politique.

2 II s'agit des signataires de la petition presentee en Conseil le 2 janvier. Ce
Comite secret se transforme le 12 |anvier en Comite central ou Comite de reunion.
C'est par ce dernier terme que je le designerai. Voir Andre Cabanis, Les Amts de la
Ltberte, dans Revue htstorique vaudotse (desormais abr. RHV), 1976, p. 76 s.
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la frontiere du Pays de Gex, de la premiere division de l'armee d'lta-
lie, commandee par le general Menard, les patriotes s'enhardissent et
redoublent d'activite. Par leurs requetes et leurs suggestions, ils
donnent l'impulsion necessaire pour que la revolution s'accomplisse,
ils stimulent Paction des magistrats. C'est done le Comite de reunion,
et non le Comite central des Villes et Communautes, qui constitue
Velement moteur de l'independance vaudoise.

En effet, dans leur grande majorite, les magistrats sont moderes,
partisans de reformes plus que d'un changement de regime; ils
desirent agir dans la legalite et se garder de mesures trop radicales.

Pour eviter une scission grave entre les partisans des changements et les

reactionnaires, pour prevenir les troubles, canaliser le mouvement, les

magistrats prennent une serie de decisions dont le but est de dominer la

situation, de contenir l'agitation et d'empecher toute action qui puisse
conduire ä l'anarchie3. Ils gardent presents ä l'esprit les exces de la

Revolution franchise, les evenements recents de la Terreur, et desirent
ä tout prix les eviter. Ils ne veulent absolument pas d'une revolution ä

la franchise, et ils entendent diriger un mouvement calme, pondere,
qui procede aux changements necessaires dans la dignite qui doit etre
celle d'un peuple souverain. La moderation est leur regie d'or.
Toutes les resolutions importantes sont prises apres des initiatives
du Comite de reunion, dans le but de desamorcer ce qu'il y a d'explo-
sif en elles. Ces decisions constituent done la reponse des magistrats ä

Paction des patriotes. En fait, pendant cette periode, le Comite central
reagit plus qu'il n'agit.

Considerons maintenant les faits qui ont provoque la creation du
Comite central des Villes: devant la generalisation de l'agitation et la

dissolution du pouvoir bernois4, et pour lutter contre les incertitudes
et les inquietudes de leurs administres, les Conseils des villes vau-
doises forment, au cours du mois de janvier, des comites diversement
designes, composes de membres des Conseils et de quelques represen-
tants des clubs. Ces commissions comptent done ä la fois des hommes

3 Par exemple, les magistrats obtiennent que les petitions de janvier soient
envoyees au Gouvernement bernois et non au Directoire executif frangais, dans le
but d'eviter l'internationalisation du mouvement revolutionnaire.

4 Cette dissolution avait dejä commence depuis quelques annees. Voir sur ce

sujet les livres d'histoire vaudoise, par exemple Auguste Verdeil, Histoire du Canton

de Vaud, Lausanne 1854, 2eed., particulierement t. Ill, 1857 (abr. Verdeil, III).
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designes par les magistratures, autorites legales, et des hommes choi-
sis par les patriotes. Iis jouissent d'une confiance assez generale, et

une fois l'independance acquise ils se substituent aux precedentes
autorites5. Iis sont charges de veiller au maintien du bon ordre et de
la tranquillite publique, et de prendre les mesures qui s'averent neces-
saires.

Le Conseil des Deux-Cents de Lausanne par exemple, nomme le

9 janvier une commission ä qui est confie le soin de «maintenir la

tranquillite, l'union, et la concorde dans les circonstances oü nous
nous trouvons, par tous les moyens conciliatoires qui seront en leur
pouvoir»6. Le 12 janvier, cette commission est agrandie et ses pou-
voirs etendus. Elle est appelee «Commission ou Comite de
surveillance»7. Les autres villes du Pays de Yaud agissent de meme8.

A cette epoque, le Comite de reunion entretient des relations sui-
vies, soit epistolaires, soit par deputation, avec les autres comites

patriotes du pays. II se trouve ainsi au centre du mouvement et prend
beaucoup d'importance, il s'organise et s'agite9. La situation semble
arrivee ä un point critique. Le banneret Jomini et Daniel de Trey
decrivent l'atmosphere de Lausanne10:

« Quoiqu'en apparence tout paraisse tranquille, on ne peut se dissi-
muler qu'il y ait une fermentation sourde qu'une bagatelle peut faire

eclater, et de la defiance. C'est la crainte du Comite de surveillance;
c'est ce qui l'a porte ä demander ce Comite central des Villes du

Pays.»11
Pour la raison avancee par Jomini et pour lutter contre l'influence

du Comite de reunion, le Comite de surveillance de Lausanne decide
de convoquer dans sa ville les delegues des communautes du Pays de

5 Voir Jean-Charles Biaudet, Henri Monod et la Revolution vaudoise de 1798, dans

RHV 1973, p. 89-155. Annexe: Extraits du livre 16 de l'«Histoire du Canton de

Vaud», d'Henri Monod (f° 752-f0 806), (abr. J.-C. Biaudet, Monod).
6 Archives de la ville de Lausanne (abr. AVL) deposees aux Archives canto-

nales vaudoises (abr. ACV), D 106, f° 195, 9 janvier 1798.
7 Pour plus de details, voir ACV, AVL, D 128, f° 179-180
8 Voir les articles sur les villes vaudoises aux notes 16 ä 19, 29 et 30 infra.
9 Voir Journal du Professeur Pichard sur la Revolution helvetique, ed.: Eugene Mot-

taz, Lausanne 1891 (abr. Journal du Prof. Pichard).
10 Benjamin Jomini (1746-1818), banneret et syndic de Payerne; Daniel de Trey

(1765-1835), depute de Payerne.
11 Voir Jean-Pierre Chuard, Payerne et les debuts de I'Assemblee provisoire.

Lettres inedites dans RHV 1948, p. 82-87 (abr- J.-P- Chuard, Payerne).
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Vaud. II envoie done le 15 janvier 1798 une circulaire12 aux Conseils
des villes vaudoises13. Cette circulaire attire notre attention sur les

questions qui preoccupent les magistrats:

i° Leur premier souci est d'assurer la securite generale, d'eviter le

desordre et l'anarchie. II s'agit lä de la preoccupation constante des

autorites de cette epoque et qui traduit leur crainte de voir s'installer
dans le pays un regime extremiste.

20 Le Comite de surveillance insiste egalement, et sur ce point il
est en accord avec tout le pays, sur le fait que les campagnes doivent
partieiper au mouvement, se joindre aux villes et leur faire confiance.
Le moyen qu'il estime le meilleur pour obtenir l'union est d'informer
les paysans. Cet element constitue une des questions frequemment
traitees par l'Assemblee provisoire, ä cause des reticences paysannes.

j° Cette lettre ne parle pas expressement d'independance: ä ce

moment-lä, les magistrats sont soucieux de rester dans une legalite
apparente, meme si le fait de convoquer une assemblee sans l'appro-
bation de LL. EE. est illegal en soi. Iis ne tiennent pas ä effaroucher
les communes favorables aux Bernois.

40 Les membres du Comite de surveillance — ä l'instar des

patriotes — sentent le besoin d'etablir des communications actives et
suivies entre les villes et les communautes du Pays de Vaud, afin

d'agir de concert et d'eviter l'isolement et la division que les Bernois
se plaisaient ä faire regner pour affaiblir leurs sujets14. II s'agit lä

d'un element nouveau: e'est la premiere fois que les Vaudois desirent,
et reussissent ä s'unir contre leur souverain.

j° Lausanne prend des precautions infinies pour convoquer les

delegues sur son territoire; eile doit en effet menager la susceptibilite
des autres villes du pays et ne pas sembler vouloir remplacer ces

Messieurs de Berne, ni vouloir prendre la preponderance15. II s'agit

12 Circulaire publiee par Paul Bonard, La revolution de 1798 a Romainmotier,
dans RHV 1949, p. 64-65.

13 Je n'ai pas trouve la liste des communautes ä qui cette circulaire fut envoyee.
Tous les chefs-lieux de bailliages et les villes d'une certaine importance (Orbe, Rolle,
Cossonay, etc.) la regoivent, et certaines la transmettent aux communes de leur
circonscription comme le montrent les procurations des communes du bailliage de
Moudon (ACV, H 44 A) ou la presence des paroisses de Lavaux au Comite central
des Villes.

14 Voir l'opinion d'Henn Monod dans J.-C. Biaudet, Monod, p. 120.
15 N'oublions pas que la «capitale» de l'epoque savoyarde, oü se reunissaient les

Etats de Vaud, etait Moudon. Lausanne etait la ville episcopale. Sous le regime
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ici aussi d'un probleme qui subsistera pendant toute la duree de la

periode transitoire.
Cette circulaire revele les elements auxquels les Lausannois de

l'epoque attachent de l'importance, et qu'ils desirent debattre avec
leurs compatriotes. Les reactions des Conseils sont diverses:

Dans les villes ou existe un fort parti favorable aux idees nou-
velles, la reponse des Conseils est positive et rapide; ainsi Payerne16,

Morges17, Cossonay18, Vevey19, Nyon20, Aubonne21, Rolle22, les

paroisses de Lavaux23, Montreux24 envoient des deputes ä Lausanne.
Ces deputes representent leur bailliage ou la presque totalite des

communes qui le composent25. Et, pendant la semaine qui precede la

revolution, un pouvoir parallele au gouvernement de LL. EE. s'ins-
talle, car les magistrats sentent le besoin d'etablir une organisation
qui, le cas echeant, puisse prendre le relai de l'administration bernoise
dans le calme et en respectant une certaine legalite26. Par cette action,

bemois, eile n'etait que le siege d'un bailliage, comme beaucoup d'autres villes
vaudoises. Elle devait toutefois remplir un certain role de capitale «intellectuelle»
ou «culturelle» grace ä l'existence de l'Academie et ä l'importance de sa classe

bourgeoise eclairee.
16 Voir Albert Burmeister, Payerne de 1798 ä 1803, dans RHV 1914; J.-

P. Chuard, Payerne.
17 Voir Emile Kupfer, Morges dans le passe (1286-1778), II, Lausanne 1944,

p. 235-25;, et L'insurrection de l'Independance vaudoise a Morges. Extraits du Registre
des N. Conseils de la Ville de Morges, janvier 1798, publ. par F.-A. Forel, Morges
1898.

18 Voir Paul Bonard, Henri Perey et la revolution de 1778 a Cossonay, dans RHV
1950, p. 204 s.

19 Voir Rene Secretan, A Vevey, enJanvier 1778, dans RHV 19; 1, p. 195 s.
20 L'opinion de la ville de Nyon pendant les trois premiers mois de 1798 n'a pas

encore ete etudiee. La presence du delegue de Nyon est attestee par Monod (voir
J.-C. Biaudet, Monod, p. 137, n. 23), par de Trey (voir J.-P. Chuard, Payerne, p. 85).
En outre, les sentiments de la municipality (moderes et conformes ä ceux de
l'ensemble du pays) sont exposes dans une lettre adressee au Comite de surveillance
de Morges, datee du 19 janvier (ACV, H 141/3).

21 Archives communales d'Aubonne, vol. n° 98, aoüt 1790-fevner 1799, f° 503.
ACV, H 142/D, Extraits des proces-verbaux de l'autorite mumcipale d'Aubonne.

22 La presence du delegue de Rolle, Valier, est attestee par Monod et de Trey
(voir supra n. 20).

23 Presence attestee par Monod et de Trey (voir supra n. 20)
24 Presence attestee par Monod et de Trey (voir supra n. 20).
25 Jomini ecrit le 19 janvier que les communes de la campagne se (oignent aux

villes; «toutes Celles de Nyon y sont jointes, la plus grande partie de Celles de

Morges, Aubonne, Lausanne aussi. Toutes Celles de Vevey, 29 de celui de Mou-
don», dans J.-P. Chuard, Payerne, p. 87.

26 Bien entendu, les Vaudois (ugeaient differemment la legalite de l'Assemblee

provisoire selon leurs opinions politiques; mais elle etait en tout cas l'orgamsation la

103



les dirigeants vaudois cherchent ä eviter une vacance du pouvoir qui
entrainerait l'anarchie. Cette attitude prevoyante atteint son but: le

pays suit le mouvement revolutionnaire sans trop de heurts.
La premiere reunion, preparatoire, du Comite central a lieu le

18 janvier. Le 19, les deputes d'Oron27 et de Moudon28, le 21 le

depute d'Yverdon29 se joignent aux debats. Deux cites, Romainmo-
tier30 et Orbe31, reagissent negativement ä l'invitation des Lausan-
nois. Les autres communautes du pays ne se manifestent pas.

Puis les evenements se precipitent: le 20 janvier, la Haute
Commission quitte Lausanne; la domination bernoise sur le Pays de Vaud
prend fin et le pouvoir est vacant. Le Comite central se substitue alors

aux baillis et commence ä gouverner le 21 janvier32; il se transforme
en Assemblee des delegues des Villes et Communautes du Pays de

Vaud, «reunis en vertu des pouvoirs qui leur ont ete conferes par
leurs commettans»33.

Les magistrats qui composent cette assemblee n'admettent nean-
moins qu'avec difficulte l'idee de rompre officiellement avec Berne,
ou de prendre l'initiative de cette rupture. Ce n'est que le 24 janvier,
sur l'insistance du Comite de reunion, apres que le Conseil des Deux-
Cents lui eut renvoye 1'affaire34, que 1'Assemblee des delegues se

constitue en Assemblee representative provisoire du Pays de Vaud.
Elle ne proclame ni 1'independance35, ni la Republique lemanique36,
manifestant ainsi son desir de se garder des mesures extremes.

plus legale qui existait ä cette epoque, puisqu'elle rassemblait les delegues des
organisations municipales du pays.

27 La procuration des deputes d'Oron se trouve aux ACV, H 4 A, datee du

19 janvier.
28 Presence attestee par Monod et de Trey (voir supra n. 20). Les deux procurations

des ressorts du bailliage de Moudon sont aux ACV, H 4 A.
29 Voir Eugene Mottaz, ha mission du general de Weiss et la revolution de 1798 a

Yverdon, dans RHV 1948, p. 93 s. Yverdon ne se joint au mouvement qu'avec des

reticences; sa procuration date du 21 janvier (ACV, H 4 A).
30 Voir Paul Bonard, ha revolution vaudoise de 1798 a Romainmotier, dans RHV

1949, p. 60 s.
31 Voir ACV, H 142/D: extrait du Registre du Conseil de la ville d'Orbe.
32 Voir J.-C. Biaudet, Monod, p. 138.
33 ACV, H ibis/}, page de titre.
34 Voir Rene Secretan, hes patriotes du Comite de Reunion (1791-1798), dans

Gazette de hausanne, 24 janvier 1948.
35 L'independance n'est proclamee que le 10 fevner (ACV, H \bis\\ et 3).
36 La repugnance du Comite ä proclamer la Republique lemanique est due,

selon Monod, au fait que cela «pouvait separer le Pays de Vaud de la Suisse», voir
J.-C. Biaudet, Monod, p. 139.
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La position du Pays de Vaud, pris en tenaille entre les troupes
franchises et les Bernois, explique aussi l'attitude, parfois qualifiee de

pusillanime37, de l'Assemblee provisoire; conscients de cette situation,

les deputes se fixent certains buts: ils veulent s'opposer ä toute
decision qui les compromette vis-ä-vis de la France, de fagon ä empe-
cher l'entree des troupes; ils desirent aussi que le Pays de Vaud reste
uni ä la Suisse38.

A ce moment-lä, une grande partie des communes observe une
prudente reserve vis-ä-vis des actions revolutionnaires; elles n'eta-
blissent pas de comite local et ne repondent pas ä l'invitation de

Lausanne. Certaines d'entre elles attendent probablement de connaitre
l'evolution de la situation avant de prendre une resolution, desirant

menager les deux partis tant que l'issue du conflit reste incertaine. Le
21 j anvier, le pays apparait encore divise en deux regions:

— la riviera lemanique et la vallee de la Broye39 soutiennent le

Comite central, et n'hesitent pas ä prendre parti;
— dans le reste du futur canton du Leman, certaines regions se mon-

trent reticentes (Jura, Gros-de-Vaud) et d'autres restent fideles ä

LL. EE. (environs de Sainte-Croix, Pays-d'Enhaut).
En consequence, une des preoccupations majeures du Comite central

est de rassembler autour de lui les communautes vaudoises, car
l'union lui apparait comme une necessite vitale pour Paction qu'il doit
mener; c'est la conviction profonde des deputes40.

37 Voir I.-E.-L. Develey, Memoire pour servtr a l'histoire de la Revolution du Pays-
de-Vaud. Compose surtout d'apres les Registres du Comite de Reunion de

Lausanne..., Lausanne 1798 (abr. Develey, Memoire).
38 Voir J.-C. Biaudet, Monod, p. 137.
39 Pourquoi la vallee de la Broye est-elle favorable ä la revolution alors que les

bailliages d'Yverdon ou d'Echallens ne le sont pas? L'influence des personnalites
locales constitue sürement un facteur d'importance primordiale. Ainsi un de Trey ä

Payerne, un Frossard de Saugy ä Moudon utilisent tres probablement leur ascendant
en faveur de la revolution. De meme, plus tard, l'influence d'un Glayre est decisive
ä Romainmötier (voir Agte% et la Revolution Vaudoise, lettre du pasteur Combe ä

Maurice Glayre, publ. par E. Mottaz dans RHV 1917, p. 160). L'article de
M. F. Jequier sur la vallee de Joux (RHV 1977) montre bien que la revolution y est
l'ceuvre de quelques individus, en tout cas au debut. Ce probleme des personnalites
locales et de leur influence sera difficile ä cerner avec precision tant que d'autres
monographies regionales n'auront pas ete ecntes.

40 Voir J.-P. Chuard, Payerne, p. 84, le 17 janvier, et p. 86, le 19 janvier,
l'opimon de Jomim et de de Trey.
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Quant au Comite de reunion, il aurait certes prefere assumer la
direction de la revolution, mais il doit admettre la preponderance des

magistrats apres une courte periode de rivalite. En effet, les patriotes
forment un parti actif, mais ils ne disposent pas d'un appui populaire
süffisant pour s'emparer du pouvoir sans provoquer des remous, car
les habitants des campagnes font preuve d'une reserve certaine vis-ä-
vis des nouvelles idees. Seuls les magistrats en place sous les Bernois,
bourgeois locaux respectablement connus, ont assez d'influence pour
les entrainer ä rompre avec l'ancien souverain.

En conclusion, nous constatons que si les patriotes precipitent par
leur action la fin du regime bernois, ils doivent abandonner la realisation

du changement de gouvernement au Comite central des Villes et

Communautes, leur rival. Celui-ci reussit ä atteindre le principal but
qu'il s'est fixe, puisque la transition entre les deux systemes se fait
dans un calme relatif, et sans effusion de sang. Les Vaudois tirent
avantage, en ces circonstances, du manque de reaction des autorites
bernoises, qui font preuve en 1798 d'un aveuglement etonnant, et qui
agissent avec beaucoup de maladresse41. Toutefois, le 24 janvier,
quand l'Assemblee provisoire se constitue rien n'est regle et le pays
est divise. La täche que doivent accomplir les membres du Gouvernement

provisoire est difficile et delicate.

II. Reactions des Vaudois ä leur independance

Lorsque l'Assemblee provisoire se constitue, eile proclame de fait
l'independance du peuple vaudois, et c'est bien ainsi que les contem-
porains interpretent ce geste. Aussi une inconnue demeure le soir du

24 janvier: comment la population, en particulier celle des

campagnes, va-t-elle reagir? Les textes de 1'epoque revelent que, dans leur
grande majorite, les citadins sont partisans des idees nouvelles; les

paysans, quant ä eux, ne sont rien moins qu'enthousiastes. Quelles
sont done les differences qui existent entre leurs situations et qui
determinent leurs reactions

Comme nous venons de le voir, l'attitude des habitants des villes
est en general favorable ä la cause de la revolution. La circulation des

41 Voir par exemple Ferdinand de Roverea, Precis de la Revolution de la Suisse...
avril 1798: p. 23 et 26. (abr. F. de Roverea, Precis).
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idees est tres animee dans les cites, en particulier sur la Riviera, etant
donne le mouvement cause par le commerce42 et la presence d'une
classe aisee, qui se flatte d'etre eclairee et qui est en contact avec les

principes nouveaux. La Revolution frangaise ä ses debuts attire la

Sympathie, puis les exces de la Terreur calment l'enthousiasme43.

Neanmoins, un certain attachement aux idees de liberte et d'egalite
subsiste; elles rencontrent un assez large echo dans la classe moyenne
prospere de notre pays. D'apres les opinions des contemporains,
les idees des philosophes des Lumieres exercerent une influence
certaine sur le declenchement de la revolution vaudoise. Voici par
exemple ce que pense Pierre-Maurice Glayre: «Notre revolution a

cela de tres particulier que ses motifs ne sont ni les malheurs du

peuple, ni la haine des gouvernements; c'est la puissance des principes

qui entraine. »M

En effet, la classe aisee, surtout citadine, desire que des reformes
aient lieu, car eile souffre de la fermeture des carrieres militaires, de

l'impossibilite, pour un Vaudois non bourgeois de Berne, d'acceder ä

un poste comportant quelques responsabilites autres que locales, alors

que les representants de la bourgeoisie et de l'aristocratie se sentent
les egaux de LL. EE. sur le plan des talents et du savoir. De plus,
l'attitude pleine de hauteur et de morgue de certains Bernois choque
profondement les Vaudois45.

L'humiliation est portee ä son comble en 1791 et 1792, lors de la

repression rigoureuse qui suit l'affaire des banquets, et qui est desti-

nee ä faire disparaitre toute velleite d'agitation et de revendication.
L'attitude de la Haute Commission indigne le pays; voulant effrayer,
l'Ours humilie et mortifie ses sujets et fait preuve de beaucoup de

maladresse quand il ordonne la manifestation du Champ-de-l'Air46.
Cet evenement ulcere les magistrats et aigrit les municipalities de plu-

42 Mouvement qui s'amplifie apres 1789, surtout ä Lausanne, d'apres
J.-C. Biaudet, Monod, p. no.

43 Ibid. p. 125.
44 Bibliotheque cantonale et universitäre de Lausanne (abr. BCU), fonds

Laharpe 14;, lettre de Glayre ä Laharpe du 15 fevner.
45 Monod en temoigne plusieurs fois dans ses souvenirs; voir Henri Monod,

Souvenirs inedits, ed.: J.-C. Biaudet et Louis Junod, Lausanne 1953, paru dans Bibliotheque

historique vaudoise, \;.
46 Le 10 septembre 1791, les magistrats vaudois doivent faire amende honorable

devant la Haute Commission. Recit dans Verdeil, II, p. 186-187; dans Paul Mail-
lefer, Histoire du Canton de Vaud des les origines, Lausanne 1903, p. 374-375; dans
L'Encyclopedic illustree du Pays de Vaud, tome IV, Lausanne 1973, p. 162-163.
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sieurs lieux qui sont jusqu'alors restees tres fideles ä LL. EE.47.

Quand l'agitation s'amplifie en 1797, la rancceur de 1791 est un souvenir

vivant48 chez beaucoup de Vaudois, et les revolutionnaires ne se

font pas faute d'employer ce sentiment dans leur lutte contre
LL. EE.49.

Pour toutes ces raisons, la constitution de l'Assemblee provisoire
est accueillie avec beaucoup d'enthousiasme par la population cita-
dine. Partout les patriotes sont transportes de joie. A Lausanne,
comme dans les autres villes du Pays de Vaud, l'on danse et l'on
chante dans les rues, l'arbre de la liberte est plante dans la liesse.

Ecoutons le recit du pasteur Pichard:

«Depuis 5 heures du soir, au bruit des fanfares et au milieu de

rassemblements immenses, on a plante des arbres de liberte sur la

place de Saint-Francois et ä la Palud. On a brüle sur la place de Saint-

Frangois les effigies d'ours du bureau des peages et du bureau des

postes. On a detruit les armoiries bernoises qui se trouvaient aux

portieres des diligences et on les a remplacees par la proclamation du

general Menard. Tout, pendant ce jour, annonce que la plus grande
partie du peuple est comme enivree de joie. Jusqu'ä 10 heures du soir,
on a donne essor ä un enthousiasme qui semblait effrene. Cependant ä

11 heures, chacun etait rentre chez soi, et toutes les rues etaient
calmes et tranquilles.»50

Comme nous le montre la fin du recit, les Vaudois ne se laisserent

pas entrainer par leur enthousiasme revolutionnaire au point de com-
mettre des exces. Leur amour de l'ordre et leur moderation appa-
raissent en ces circonstances memorables. Un autre element qui
explique aussi leur conduite est constitue par la genese de la revolution,

qui n'est pas provoquee par des desordres ou une erneute popu-

47 Voir ce qu'en dit Georges-Henri de Seigneux, Precis historique de la revolution

du Canton de Vaud..., Lausanne 1831, t. I, p. 98.
48 Voir F. de Roverea, Precis, p. 3: «Berne sembla oublier, en cette occasion,

que la vanite humiliee est un ardent foyer de vengeance, et que cette vengeance est
implacable.»

49 De plus, d'apres E. Kupfer, Morges dans le passe..., p. 245, la situation econo-
mique generale est mauvaise; les recoltes sont peu abondantes, la disette apparait
souvent. Comme toujours en ce genre de circonstance, les causes de mecontente-
ment contre le gouvernement se multiplient. Je n'ai pas trouve ce fait mentionne par
d'autres auteurs.

50 Journal du Prof. Pichard..., p. 32.
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laire, mais par la determination de quelques patriotes de changer l'etat
du pays. Ainsi Ton ne maltraite aucun Bernois, et l'on ne porte pra-
tiquement aucune atteinte ä la propriete privee51. Les magistrats se-

felicitent de la bonne nature et des bonnes dispositions de leurs conci-
toyens52. lis sont soulages.

Cette flambee d'enthousiasme du 24 janvier ne survit pas ä la nuit,
car des le matin suivant la population vaudoise se heurte aux realites

pratiques fort peu attrayantes de la liberte: les autorites manquent
tragiquement d'argent, ce qui les force ä imposer des contributions
importantes, encore accrues par l'«emprunt» exige par Menard; elles

doivent lever des troupes pour la protection du pays; ces mesures ne

plaisent guere au peuple53. L'occupation du pays par une armee etran-

gere rend les problemes encore plus aigus, et provoque des requisitions

qui irritent et qui fournissent des arguments aux ennemis de la

revolution.
Neanmoins, malgre les alarmes ou le mecontentement que les cita-

dins ressentent jusqu'ä la fin du mois de mars, l'esprit public reste
satisfaisant aux yeux du nouveau gouvernement. Les ediles prennent
d'ailleurs quelques mesures pour qu'il en soit ainsi: dans la plupart
des bourgades et des villes, des gardes sont etablies, celles qui exis-
taient sont renforcees54, de fa9on ä empecher les violences et les

troubles par la dissuasion.

Toutefois, si dans sa grande majorite la population citadine
vaudoise soutient la cause de la revolution, quelques indices temoignent
de la presence d'elements pro-bernois. Ceux-ci ne se manifestent pas
au grand jour, etant donne la presence des troupes franchises, et il est

impossible de savoir quelle proportion de la population ils repre-
sentent. Cependant, ils commettent des «actes inciviques». Par

exemple ä Lausanne, le 3 mars, les proclamations du general Brune,
qui ont ete affichees aux endroits habituels, sont arrachees pendant la

nuit par des inconnus55. Ou encore, le 27 mars, des partisans de Berne

51 II y a quelques exceptions, par exemple a Blonay, voir la lettre du Comite de
surveillance de Vevey, du 7 fevrier, ACV, H 5 H.

52 Cf. J.-C. Biaudet, Monod, p. 140.
53 Voir tnfra, p. 13 5 ä 145.
54 Voir par ex., ä Lausanne, les Manuaux du Conseil (ACV, AVL, D 106), aux

dates des 29 decembre 1797, 12 et 19 Janvier 1798. Des mesures analogues sont
prises partout dans le pays.

55 ACV, H 6 E — On ne decouvre pas les coupables.
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coupent le sommet de l'arbre de la liberte qui avait ete plante ä Saint-
Laurent56.

II apparait aussi, d'apres les contemporains, qu'un certain nombre
de gens feignent des sentiments patriotiques afin de defendre leurs

interets, de conserver leur position et de sauvegarder le plus possible
les privileges acquis. Ces personnes, qui font partie des couches supe-
rieures de la bourgeoisie lausannoise, auraient fort bien accepte des

reformes ou des changements limites qui leur auraient permis de

devenir les egaux des bourgeois de Berne, mais l'egalite generale
accordee par la Constitution helvetique, la suppression des droits de

bourgeoisie et de leurs autres avantages ne leur plaisent pas. lis pre-
tendent done nourrir des sentiments favorables au nouveau regime
aussi longtemps qu'ils se sentent menaces, mais, des que les evene-
ments prendront un cours propice ä leurs vraies idees, ils retrouve-
ront leurs grands airs et leur orgueil57. Monod l'atteste:

«Un tres grand nombre de personnes ne l'avaient58 pas vue de

bon oeil; d'abord en general la magistrature, veritable aristocratie
vivant de ses petits emplois et se targant de ses privileges; ensuite,
cette classe ä pretention, affectant la noblesse, s'estimant fort au-
dessus de ses magistrats, et formant ce qu'elle appelait la bonne
societe. Ce nouveau Systeme, qui mettait tout sous le niveau d'une
meme loi, avait egalement repugne ä tout ce monde.»59

Si certains Lausannois restent fideles ä l'Ancien Regime, d'autres,

par contre, trouvent que l'Assemblee provisoire n'est pas assez ener-
gique, et ne traite pas leurs ci-devant seigneurs avec assez de severite.
Cette opinion se rencontre chez les membres des societes populaires
qui se creent dans la plupart des villes vaudoises; elles se sont fixe
plusieurs objectifs: informer l'opinion publique, instruire les citoyens
pour que des sentiments vraiment revolutionnaires se developpent
dans le peuple, surveiller et denoncer les intrigues antirevolution-

56 ACV, AVL, D 106, 27 mars. Cet arbre est alors rapidement remplace par un
autre.

57 Voir ce qu'en dit Develey dans son Memoire..., p. 34, ou Abram-David
Bergier dans sa lettre ä Laharpe du 8 mars (BCU, fonds Laharpe 146), ou encore
Laharpe lui-meme, qui expnme ces idees dans la lettre au general Brune du 19 plu-
viöse (7 fevrier); (Berne, Burgerbibliothek, Mss. hist. helv. XI. 88).

58 La revolution.
59 Henri Monod, Souvenirs inedits..., p. 103.
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naires60. Les membres des societes populaires estiment ce «role peda-

gogique indispensable au succes de la revolution»61.
Si nous prenons le cas de Lausanne, la «Societe des Amis de la

Liberte» tient ses seances depuis le 9 fevrier62, eile publie un journal,
L 'Ami de la Liberte63. L'Assemblee provisoire n'est pas favorable ä sa

creation, car elle voit en eile une imitation des clubs fran$ais et craint
ses possibles exces. Mais le general Brune soutient les patriotes de

telle sorte que le Comite de reunion reussit ä constituer la societe; elle

regroupe les individus les plus progressistes de la ville. Cependant,
ses membres se targuent de moderation; nous constatons en effet

qu'au debut leur ton est assez mesure. Mais petit ä petit les membres
les plus capable^ et les plus moderes de la Societe populaire sont
appeles ä certaines fonctions par l'Assemblee provisoire et les

Amis de la Liberte ne regroupent plus que les extremistes vaudois,
dont l'attitude se durcit. Au cours des mois de fevrier et mars, les

interventions de ces patriotes64, considerees comme intempestives par
les autorites, provoquent une certaine tension. L'Assemblee et la
societe se soupconnent mutuellement65; finalement, le temple de

Saint-Laurent, oil siegeaient «Les Amis de la Liberte», est rendu au
culte le 26 mars, et la societe interrompt son activite jusqu'au 12 avril.

Quant aux relations de la Societe populaire et des Lausannois,
elles sont difficiles ä definir avec precision. Les «Amis de la Liberte»
pretendent representer le peuple «dans les cas relatifs aux affaires d'un
mteret secondaire»66. L'influence de ce groupe semble neanmoins
limitee, et bornee au role educatif dont j'ai parle plus haut. Elle
n'incite jamais le peuple ä manifester contre l'Assemblee provisoire,
probablement parce qu'une action de ce genre lui enleverait tout
credit et qu'elle depend trop des autorites provisoires pour risquer de

les affronter ouvertement67.

60 Selon le Bulletin officiel, n° 33, 8 mars 1798, p. 202.
61 Voir Andre Cabanis, Les Amis de la Liberte, p. 84.
62 A. Cabanis, Les Amis de la Liberte, p. 76.
63 L'Ami de la Liberte ou Bulletin des seances de la Societe populaire de Lausanne.

Nos 1 ä 12, du 19 fevrier au 26 mars.
64 Par ex. les interventions dirigees contre le juge Secretan le 16 fevrier; voir A.

Cabanis, Les Amis de la Liberte, p. 90, n. 3.
65 Ibid, p. 87-98.
66 Voir L'Ami de la Liberte, p. 12, Statuts de la Societe, article 7.
67 II semble, d'apres A. Cabanis, qu'une certaine disaffection de la population

vis-ä-vis de la Societe apparait des la mi-mars, mais ll est difficile de chiffrer avec

precision le nombre des participants i ses seances. Voir op. cit., p". 82-83.
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II existe done dans la population urbaine trois mouvements
d'opinions: la majorite des citadins accueille favorablement le changement
de regime, l'independance, et approuve les decisions de l'Assemblee

provisoire; quelques patriotes essaient de provoquer des mesures plus
radicales; enfin un groupe de personnes reste favorable au gouverne-
ment de LL. EE. Ces deux dernieres tendances ne peuvent influencer
les evenements de fa$on decisive pendant les mois de fevrier et mars,
car leurs partisans sont peu nombreux.

L'attitude des campagnes vis-ä-vis du nouveau regime est tres

reservee. Un certain mecontentement regne certes dans les villages,
mais il est uniquement lie ä la charge feodale, que les paysans trouvent
trop lourde; le probleme est ä leurs yeux uniquement financier, et
leurs revendications ne se generalisent pas.

L'abolition des droits feodaux en France avait provoque de l'agi-
tation dans nos regions rurales, en 1790-1791, car les paysans espe-
raient obtenir la suppression de certaines contributions68. Les Bernois
calmerent l'opinion avec quelques concessions secondaires, et surtout
entreprirent une campagne de propagande fort habile, destinee ä

semer la discorde et la jalousie, et ä susciter la mefiance des campa-
gnards ä l'egard des habitants des villes; cette manoeuvre rencontra
un plein succes, si Ton en croit Henri Monod69.

C'est pourquoi en 1797 et 1798 les paysans ne font pas confiance

aux citadins, dont ils redoutent les intrigues: ils craignent que ceux-ci

n'appellent les Frangais, ou ne se substituent ä LL. EE. Les campa-
gnards preferent en effet la domination de Messieurs de Berne,
somme toute assez lointains dans leur bonne ville de l'Aar, ä la Suprematie

de Messieurs de Lausanne, qui sont assez proches d'eux, qui ne
sont guere aimes, et qu'ils ont connus sujets de Berne, comme eux,
leurs egaux politiques70. Ils ont peur de se faire duper; la maxime des

Bernois: «Diviser pour regner», avait porte ses fruits.
Un second sentiment, aussi important que le premier, entre en

ligne de compte dans la reaction des paysans: il s'agit de leur fidelite
au Gouvernement bernois. Les campagnes sont en effet toujours
conservatrices; ä l'epoque, il n'est pas encore entre dans les moeurs de

68 Voir Georges-Andre Chevallaz, Aspects de 1'agriculture vaudoise a la fin de

/'Ancien Regime, Lausanne 1949, paru dans Bibl. hist, vaudoise, 9.
69 J.-C. Biaudet, Monod, p. 120.
70 Voir Lettre d'unprepose de village a un magistral d'une ville voisine, V [...], 9 fevrier

1798.
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renverser le souverain dont on depend depuis fort longtemps, qui
represente la legalite, la tradition et qui, dans le cas des Bernois, traite
bien ses sujets. La condition du paysan vaudois, sans etre brillante, et

meme loin de lä suivant les regions, est meilleure que celle de ses

voisins frangais ou Savoyards71. De plus, le regime bernois avait
maintenu la paix dans le pays pendant environ deux cent cinquante
ans, alors que toute l'Europe avait ete periodiquement ravagee par
des guerres. Ces faits expliquent le sentiment de confiance, bien
legitime, que les ruraux eprouvent ä l'egard de leur souverain. La
plupart des paysans vaudois s'estiment satisfaits de leur sort, et ne
formulent aucune plainte, ä l'exception de leurs reclamations concer-
nant la charge feodale72, qui est ä leur avis exageree, parfois desuete,
et injuste.

De plus, en quelques endroits, certains Bernois, seigneurs ou bail-
lis, sont populaires. C'est le cas ä Luins, par exemple, oü la seigneurie
appartient ä la famille de Watteville, qui entretient d'excellents
rapports avec les habitants73. Dans quelques bailliages, la personne du
bailli est tres estimee: ainsi ä Morges, ä Vevey ou ä Yverdon74.

Ces facteurs expliquent l'attitude des campagnes, extremement
realiste et reservee. Les paysans ne se melent pas au mouvement sans

hesitation; en j anvier, leurs petitions sont plus moderees que Celles

des villes75. Iis craignent d'etre dupes par les citadins, et ce sentiment
est puissant et decisif, malgre les protestations d'honnetete des

patriotes. Ceux-ci essaient de convaincre les ruraux de leur bonne foi
en inondant le pays de pamphlets; cela ne suffit pas, aussi, des le

24 janvier, l'Assemblee invite-t-elle les villages ä se faire representer
en son sein par des hommes de confiance, qui les informeront exacte-
ment du cours des evenements. Les deputes lancent cette invitation
car ils estiment qu'elle pourra contribuer ä unir le pays, selon leur

71 G.-A. Chevallaz, Aspects de I'agriculture vaudoise..., p. 232 s.
72 Voir J.-C. Biaudet, Monod, p. 113.
73 Les registres de la commune n'ont pas ete tenus pendant toute la periode de

l'Helvetique, du 12 janvier 1798 au 24 fevrier 1803. Voir Eugene Mottaz, Diction-
naire historique,geographique et statistique du Canton de Vaud, II, article «Luins».

74 Bailli de Morges: Georg-Alexander Thormann; bailli de Vevey: Beat-
Emmanuel Tscharner; bailli d'Yverdon: Charles de Watteville de Luins.

75 Voir ä ce su)et les travaux effectues par Rene Secretan (BCU, fonds R. Secre-

tan IS 1943, 1-2). II a vu ces petitions qui varient beaucoup: certaines mentionnent
uniquement les droits feodaux; quelques-unes ne demandent nen et louent le gou-
vernement de Berne (Denens, Montherod, Severy, Preverenges).
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profond desir, auquel j'ai dejä fait allusion. lis craignent intensement
les disaccords, qui signifient pour eux guerre civile, intervention
franchise, retour eventuel sous la domination de Berne.

Les deputes presents ä Lausanne transmettent ces voeux aux
Conseils des villes, comme le fait Jomini: «Faites l'impossible pour
leur [aux campagnes] persuader que les Villes ne veulent pas separer
leurs interets de ceux des communes des Villages, donnez-leur
communication de tout, qu'ä Moudon ou ici ou ailleurs, ils trouveront ces

assurances et tous les eclaircissements qu'ils voudront.»76
L'attitude de l'Assemblee est par consequent tres moderee ä

l'egard des resistances qu'elle rencontre77. L'opposition ne se manifeste

d'ailleurs pas de la meme fa$on dans tout le pays; en raison des

circonstances economiques, la situation des paysans de plaine n'est

pas la meme que celle des paysans de montagne, et leurs reactions
different. Dans les regions de plaine, oü la charge feodale est impor-
tante, les paysans sont tres sensibles ä la promesse faite par les

patriotes de proceder ä l'abolition des droits feodaux, et leur motivation

semble bien etre leur interet; les procurations de Marchissy et de

Longirod78 du 30 j anvier sont caracteristiques: ces deux communes
font une liste de leurs desiderata et ceux-ci sont bien economiques.
Les quelques partisans des idees nouvelles dans les villages79 doivent
rester prudents, car ils ne disposent pas d'un appui süffisant pour se

manifester80.
Les regions de montagne sont dans une situation legerement diffe-

rente: du fait du peu de productivity du sol, du peu de ressources
dont les habitants disposent, les charges feodales qui pesent sur eux
sont reduites, et ils sont favorises par le regime bernois. Ils se mon-
trent done fort reticents ä l'egard des nouvelles autorites, et surtout
vis-ä-vis de leur politique economique, car ils sont mis sur le meme

76 J.-P. Chuard, Payerne, p. 87.
77 Les adversaires du nouveau regime attnbuent ce manque de reaction ä un

manque de moyens: voir F. de Roverea, Precis, p. 41; et ID, Memoires publ. par
F.-C. de Tavel, I, p. 183-184 — ce facteur entra sans doute en ltgne de compte, mats
la moderation de l'Assemblee est sincere, voir le rapport d'Auberjonois aux ACV,
H \bisji et 3, 10 fevner, et H 4 J.

78 ACV, H 4 A.
79 Ces patriotes campagnards se recrutent surtout parmi les magtstrats, d'apres

J.-C. Biaudet, Monod, p. hi.
80 Voir la lettre de Romainmötter (s.d. mais du mots de mars) qui montre que

certains comites sont encore tres isoles (ACV, H ; J).
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pied que le reste du pays. Leur resistance est serieuse, en particulier
dans les regions du Pays-d'Enhaut et de Sainte-Croix qui se sou-
levent, et qu'il faut reduire par les armes, pour les forcer ä se rallier
entre les 4 et 6 mars.

Afin de rassurer les indecis, l'Assemblee provisoire se häte, des sa

premiere proclamation81, de garantir le respect des proprietes, des

lois, des autorites et de la religion; eile espere demontrer ainsi aux

paysans que son objectif n'est pas de realiser une revolution ä la

frangaise. Les comites des chefs-lieux des anciens bailliages agissent
aussi dans leurs circonscriptions, en publiant des proclamations desti-

nees ä calmer les inquietudes de leurs administres82.
Les autorites provisoires tentent done par tous les moyens de

gagner les campagnes ä la cause revolutionnaire. Pendant les quelques
jours qui suivent la constitution de l'Assemblee, le calme regne, il
semble que les mesures prises reussissent ä prevenir les desordres.

Puis, des l'incident de Thierrens, les rapports de force changent: le
28 janvier, les troupes frangaises entrent dans le pays, et desormais le

gouvernement de Lausanne se trouve fort de la presence de ces sol-
dats. La menace de l'intervention des Frangais provoque l'adhesion,
parfois apparente et peu sincere, de tout le Pays de Vaud. Seules les

regions alpines ne cedent pas 83.

Le ralliement des campagnes ne s'execute pas partout de gaiete de

cceur, si l'on en croit les temoignages des contemporains. Voici par
exemple un extrait d'une lettre de Philippe Secretan ä Laharpe:

«Les Campagnes sont generalement et tres generalement oppo-
s[ees] ä la revolution. La terreur des armes frangaises les contient dans

un morne silence. Dans les villes on est partage — et si la Repu-
blfique] Leman[ique] et l'independance eussent ete proclamees avant
l'entree des troupes frang[aises], il y aurait eu deux partis armes, on en
serait venu aux Mains, et le Citoyen Monod peut vous dire qui aurait
ete le plus fort.»84

81 ACV, H 186.
82 Voir par ex. les proclamations de Nyon (26 Janvier, ACV H 141/3), Morges

(ierfevner, H 141/3) et Yverdon (6 fevrier, H 16), qui sont de bons exemples des

justifications (ou des menaces, ä Yverdon) que les autorites jugent necessaires.
83 Le bailliage du Gessenay faisait d'ailleurs partie des pays allemands.
84 BCU, fonds Laharpe 144, lettre du 15 fevrier 1798; voir aussi le temoignage

de Pichard dans son Journal..., p. 46, 4 fevrier.
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En fait, les campagnards attendent de voir comment la situation
evoluera. Iis n'approuvent pas ce changement, mais la plupart ne
tiennent pas k risquer leur vie pour des idees. Cette resistance des

campagnes au nouveau regime apparait toutefois dans plusieurs
incidents: au cours des mois de fevrier et mars, de tres nombreux «pro-
pos inciviques» — on entend par lä des discours antirevolutionnaires
— sont tenus un peu partout dans le pays. Iis sont signales ä l'autorite
provisoire (ä l'Assemblee ou au Comite de police et surveillance gene-
rale, des le 21 fevrier) par les comites locaux85. Voici par exemple la

lettre du comite de Yens:

«Un citoyen dont le nom est depose dans notre Comite expose
qu'aujourd'hui en cheminant avec Louis Panchaud de Lussy, des

Morges ä Tolochenaz, le dit Panchaud lui aurait dit, que si la trom-
pette bernoise sonnait, il s'y joindrait d'abord et la moitie du Peuple;

que lui et ses quatre cousins et son frere battraient bien cent patriotes
Vaudois.»

Apres cette denonciation, le comite de Yens demande que
l'Assemblee prenne des mesures pour lutter contre ces gens, car le

parti reactionnaire s'agite et essaie de susciter des ennuis aux
patriotes:

«Le Comite de reunion, considerant le cas de Panchaud et que
dans les campagnes il existe un parti encore fortement attache au ci-
devant gouvernement de Berne, et que ce parti se prononce publique-
ment aujourd'hui a cru devoir prier l'Assemblee representative du

pays de Vaud de prendre les mesures les plus efficaces ä arreter tout
perturbateur du repos et de la tranquillite publique vu encore que
dans ce moment, une infinite de rapports, confirment que le parti
bernois se montre ouvertement, et que des menaces sont lancees k

chaque instant contre les Patriotes Vaudois.»86

Les villageois n'ont pas tort de se preoccuper du probleme, car le

mecontentement paysan apparait trois fois au grand jour vers mi-
fevrier. La manifestation antirevolutionnaire qui fait le plus de bruit

85 De nombreuses lettres de denonciation se trouvent aux ACV, cotes H 5,

H 5 H, H 5 J et H 5 Q.
86 ACV, H ; H, 11 fevrier.
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est celle du 14 fevrier, a Morges; lors de la convocation des milices,
les paysans d'Ecublens et quelques autres87 ont exprime des

sentiments favorables aux Bernois: ils ont dechire la cocarde verte pour
arborer la cocarde rouge et noire, ils ont crie: «Vive Berne! Vive
l'ancien Souverain!», ils ont tenu des propos contre-revolutionnaires,
ont dit qu'ils n'accepteraient pas la Constitution88. Le lendemain,
l'Assemblee envoie trois cents Franca is ä Ecublens, ainsi que Samuel

Clerc, le depute du village, et la situation est retablie. Cette agitation
avait ete provoquee par les insinuations du commis d'exercices,
Abram Jacquenoud, qui utilisa des arguments de deux ordres: il en

appelle ä Finteret des paysans en niant la promesse faite par les

patriotes d'abolir les droits feodaux; «en faisant craindre des
impositions plus fortes que ci-devant». II en appelle ensuite a la fidelite des

Vaudois a l'egard de LL. EE. en «peignant les nouvelles autorites

comme illegales et usurpatrices de l'autorite»89.
II est interessant de constater que ces desordres ne sont pas

spontanes: ils sont dus ä Faction d'agitateurs bernois90. En effet, LL. EE.
font tout leur possible pour discrediter la cause revolutionnaire

aupres des paysans, quoique la disorganisation et la confusion qui
regnent en ville de Berne les axent probablement empeches de tirer
parti des sentiments de la population paysanne autant qu'ils l'auraient

pu. Ils ne se privent toutefois pas de repandre toutes sortes de

rumeurs, plus au moins fondees91.

Ils mettent aussi en doute la volonte liberatrice des Franpais, par-
fois a juste titre, quand ils disent que ceux-ci veulent piller l'Helvetie;
en d'autres occasions, ces bruits sont faux, par exemple quand ils font

87 Leur origine n'est pas mentionnee.
88 Recit de ces evenements dans ACV, H ibts/i et 3, aux dates des 15 et

16 fevrier; dans le Journal du Prof. Pichard, p. ;i et 52; dans la lettre de Valier ä

Laharpe, datee du 15 fevrier, BCU, fonds Laharpe 162.
89 ACV, H \bisf, 15 fevrier. Le 13 fevrier, on Signale une autre manifestation

inquietante ä Cugy; une assemblee lllicite sur la Constitution est projetee, mais n'a
pas lieu grace ä l'intervention du citoyen Troyon, depute du village ä l'Assemblee
provisoire (ACV, H ibisj^, 13-14 fevrier, H 4 J); Chavornay et Bavois avertissent
les autorites que des scenes antipatnotiques ont eu lieu ä Lucens ä cause d'une
erreur dans la convocation des milices (ACV, H 5 H, lettre du 1; fevrier).

90 L'action des partisans de Berne est mentionnee dans les registres H ibisji, 2

et 3, dans les registres et la correspondance du Comite de police et surveillance
generale H 2, H 3, H 5 H, dans les dossiers H 5 K, L, N; H 9 A.

91 Voir Journal inedtt du Doyen Bridel, 10 janmer au 6 mars 1798, publ. par M.
Bonnard, dans RHV 1948, p. 77-79.
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circuler la rumeur que les soldats vaudois leves en fevrier seront
employes lors de la campagne d'Angleterre.

Les partisans de LL. EE. essaient done d'effrayer les campa-
gnards, et leur täche est facilitee par certaines publications des revolu-
tionnaires fran^ais, comme par exemple Le Pater d'un Suisse vraiment

libre,92 ecrit apparemment par Mengaud, et qui choquaient profonde-
ment.

La mefiance paysanne ä l'egard du nouveau regime se manifeste

par la mauvaise volonte de la population ä executer les ordres venus
de l'Assemblee provisoire. II est probable que les partisans de Berne
s'entendent pour coordonner la resistance; e'est du moins ce que
laisse entendre la lettre d'un certain de Martines, de Montcherand, qui
ecrit le 26 fevrier, ä propos des difficultes des communes de sa region
ä former des Assemblies primaires:

«J'ai tout lieu de croire que tout cela est un entendu entre les

differentes communes resistantes, qui certainement sont travaillees

par des emissaires qu'il n'est pas aise de decouvrir. Ces gens sont
toujours dans l'idee que Berne reprendra le dessus et regnera encore
sur le pays; il n'est sorte de bruits qu'on ne repande pour les mainte-
nir dans ces idees. Hier encore etait ä Valeyres un Allemand93 qui dit-
on est etabli ä Orbe, qui disait que les Cantons fournissaient ä Berne

70 mille hommes, dont Zurich seule 30 mille. Ces fables courent
toutes les communes des environs du Jura et aident ä les rendre
tellement resistantes.»94

Le principal resultat de Paction subversive bernoise est constitue

par le depart de huit ä neuf cents jeunes gens qui vont rejoindre la

«Legion romande» ou «Legion fidele» du major de Roverea95. Le
mecontentement de la population est entretenu par les fauteurs de

troubles, que la chute de Berne n'arrete pas: vers la fin de mars, ils

inquietent les campagnes en repandant le bruit qu'elles vont etre
desarmees par la Chambre administrative, et celle-ci doit publier une
proclamation qui dement ces rumeurs le 7 avril96.

92 Voir Quelques chansons revolutionnatres, dans RHV 1903, p. 15-20.
93 C'est-a-dire un Bernois ou un partisan de Berne.
94 ACV, H 5 H.
95 Le chiffre de huit ä neuf cents hommes est donne par Roverea; Secretan parle

de sept ä huit cents hommes. (F. de Roverea, Precis, p. 72).
96 ACV, H 26.
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L'on constate done ä plusieurs reprises que les partisans de Berne

rencontrent un certain succes et reussissent ä entretenir la division du

pays, la mefiance des campagnards vis-ä-vis des citadins, comme le

prouve cet incident qui a lieu le 11 mars: «Les milices ayant ete
rassemblees sur Montbenon pour elire leurs officiers, il s'est forme un
schisme entre Celles des villes et Celles des campagnes. Celles-ci vou-
laient elire des officiers de leurs villages et former des compagnies
distinctes. »97

Cependant les patriotes qui vivent dans ces regions commencent ä

s'organiser. Par exemple, l'Assemblee apprend le 22 fevrier qu'une
Societe populaire s'est constitute dans la region de Ballens, Berolle,
Biere, Mollens et Montricher. Elle s'appelle «Cercle des Laboureurs

patriotes d'Eschaux». Son but est d'eclairer les gens, car des «enrages»

travaillent le peuple pour le rendre partisan de l'oligarchie98.
L'Assemblee provisoire essaie aussi de lutter contre les «suppots»

de l'aristocratie; eile publie de nombreuses proclamations, dont le but
est de rassurer le peuple99, de justifier son action100, d'informer pour
tranquilliser101, et aussi de menacer les opposants au nouveau
regime102, de lutter contre les rumeurs antirevolutionnaires103. Mais
elles ne remportent pas beaucoup de succes: le poids des prejuges et
des traditions est trop lourd pour qu'on puisse obtenir un change-
ment rapide de l'opinion. Aussi certains patriotes trouvent que
l'Assemblee devrait prendre des mesures plus rigoureuses contre les

opposants et contre les aristocrates. Laharpe est de ceux-ci:

«Rove'rea104, cet excellent patriote, ne cesse d'envoyer au pays des

emissaires charges de lettres et de libelles destines ä soulever les

campagnes. D'autres agents de l'oligarchie vous travaillent tout aussi

impunement, et cela par la poste. Demellet suit une correspondance
avec Berne, comme auparavant. D'autres font de meme: on dirait

97 Journal du Prof. Pichard, p. 66.
98 ACV, H 5 H.
99 Par ex. la proclamation du 2; janvier: ACV, H 186.
100 v0ir la proclamation du 3 fevrier: ACV, H 2;.
101 Cf. celle du 8 mars qui annonce le maintien des anciennes autorites et lois:

ACV, H 1 bisj 1.
102 Par ex. celle du 6 fevrier, adressee par le Comite militaire «Aux citoyens 1

egares de Sainte-Croix et autres lieux»: ACV, H 186.
103 Voir celle du 3 mars: ACV, H 186.
104 C'est Laharpe qui souligne.
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qu'ils vous comptent pour nen. — Vous avez debute par la moderation

avec vos anciens tyrans: vous avez fait les genereux; ä quoi
aboutit maintenant tout cela? Iis l'ont interprete, et avec raison,
comme autant d'actes de faiblesse, et loin d'en etre touches, ils sont
devenus plus audacieux que jamais. C'est avec de tels hommes qu'il
faut compter ä la rigueur des demarches. Que faites-vous, par
exemple, dans le pays, de ces Bernois qui se pretendent aujourd'hui
Vaudois, qui vous meprisaient il y a deux mois, et qui correspondent
au milieu de vous avec leurs parents de Berne? A propos de quoi
tolerer ces Chevilly, Gingins, Tavel, Goumoens, etc... Ne leur faites

point de mal, ä la bonne heure, mais renvoyez-les, et que leurs biens

vous servent ä payer votre emprunt, vos requisitions.»105

Mais ces lettres ne changeront pas l'attitude conciliante de

l'Assemblee, qui tient a. se garder de toute mesure extremiste, en fait
de toute mesure ä caractere «revolutionnaire».

Dans ce contexte, le role des comites locaux crees en janvier est

extremement important106: d'une part, ils administrent leur
commune, d'autre part, ils informent la population, diffusent les principes
nouveaux et surveillent leur region pour empecher les sympathisants
de Berne d'agir, ils remplissent ces devoirs avec conscience, y compris
le dernier107, et envoient des rapports au gouvernement de Lausanne.
Celui du Comite de Nyon du ier mars est caracteristique: la ville a

rappele aux communes avoisinantes qu'elles doivent surveiller leur
territoire pour maintenir le bon ordre. En general, leur arrondisse-

ment est bien dispose, mais les membres du Comite signalent ä

l'Assemblee que certaines mesures, comme la levee des troupes, font
naitre l'inquietude, en particulier dans les campagnes. Ils demandent

une proclamation qui demente les rumeurs courant ä ce sujet108.

Comme dans toutes les revolutions, les denonciations permettent
de deceler les opposants aux changements109. Le 8 mars, l'Assemblee

105 Lettre du 15 ventose (5 mars): ACV, H 452.
108 L'action des comites locaux est encore mal connue; il me semble toutefois

que les activites du Comite de surveillance du Chenit (cf. Francois Jequier, Une
revolution paisible... dans RHU 1977, p. 111 s.) ou de Morges (cf. ACV, H 141)

representent bien les activites des autres comites vaudois, d'apres les documents des
dossiers H 5 H et J.

107 Voir ACV, H 5 H et J.
108 ACV, H 5 J. Cette proclamation paraitra le 3 mars: ACV, H 6 E.
109 Voir p. 116, n 85.
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lance un appel aux citoyens pour qu'ils denoncent les partisans de

Berne110. Cependant les contemporains sont conscients des dangers

que presente ce procede, s'il est utilise par des individus peu scrupu-
leux. Les autorites sont done tres prudentes, car elles ne tiennent pas
ä etablir un regime policier. Par exemple, elles refusent de rechercher
ceux qui avaient denonce aux Bernois de la Haute Commission les

participants aux banquets patriotiques de 1791111.

Cette moderation remarquable est aussi sensible dans le cadre de la
Societe populaire de Lausanne: le 24 fevrier, aux «Amis de la

Liberte», Mourer prononce un discours qui condamne les denoncia-
tions anonymes, et ä sa suite les membres votent pour que celles-ci
cessent112. La ponderation et la mesure de notre revolution sont ainsi
affirmees publiquement par les extremistes.

Un element non negligeable en faveur de l'Assemblee provisoire
est constitue par l'appui que lui accorde le clerge. Les Classes

adherent en effet au nouveau regime au cours des mois de fevrier et

mars, ahn de promouvoir l'union du pays. Le 7 fevrier le clerge de

Lausanne, par la voix du doyen Chavannes, exprime son soutien au

gouvernement revolutionnaire, et les autres Classes lui emboitent le

pas. D'apres Pichard, cette demarche etait due ä l'influence de Pierre-
Maurice Glayre113.

L'Assemblee se felicite de ces ralliements, car elle connait le poids
de l'opinion des ministres du culte, leur influence locale. Et les pas-
teurs qui utilisent ä ce moment leur credit pour entrainer leurs parois-
siens dans le camp des patriotes rendent ä ceux-ci un grand service.
Leur action est particulierement sensible lors des Assemblies parois-
siales, et ils se revelent de precieux auxiliaires de la revolution quand
lis disent ä leurs ouailles que les principes du nouveau regime: liberte
et egalite, correspondent aux grands principes de la religion chre-

tienne. Cependant, tous ne sont pas cooperatifs, et certains emploient
leur ascendant en faveur des Bernois114.

110 ACV, H j, p. 32, n° 77.
111 ACV, H ifer/3, 19 mars.
112 Jean Mourer, libraire ä Lausanne, est le chef de file des moderes de la

societe. L'Ami de la Liberte, p. 5 2.
113 J'ai tente sans succes de verifier cette information dans les «Actes de la

Classe de Lausanne» (ACV, Bdb 54) et dans les «Actes du Colloque de Lausanne»
(ACV, Bdb 92-93). Journal du Prof. Pichard, p. 79-81.

114 Voir l'exemple de la vallee de Joux F. Jequier, Une revolution paisible, p. 120,
122, 133.

121



Les journaux de l'epoque participent evidemment ä la lutte
d'influence entre partisans et ennemis des changements. Certains

tentent de combattre les rumeurs antirevolutionnaires et de repandre
des sentiments «patriotiques», en particulier pendant le mois de

fevrier. Ainsi le Bulletin officiel, journal du gouvernement, publie des

harangues lyriques sur le bonheur que les Vaudois viennent de

conquerir avec la liberte115. Le redacteur du journal, Mieville, insiste

sur les multiples bienfaits que le changement de regime va apporter
au peuple: une vie enfin heureuse et facile, la liberte, des droits poli-
tiques. Ces affirmations devaient singulierement contraster avec les

requisitions incessantes auxquelles la population etait soumise.
Cette conduite est logique quand il s'agit de l'organe du

gouvernement. Mais les autres journaux soutiennent aussi l'action de

l'Assemblee provisoire, car la liberte de presse n'existe pas: celle-ci
doit ou approuver l'activite des autorites ou se taire; la critique n'est

pas admise116. Chaque journal a cependant sa particularity: le Nouvel-
liste Vaudois et Etranger annonce aussi les nouvelles etrangeres, 1 'Ami
de la Liberie denonce les menees des aristocrates et tente de stimuler le

zele revolutionnaire des Vaudois. Quant ä la Gazette de Berne, qui
circule encore dans le pays pendant la premiere quinzaine de fevrier,
eile ne fait que fort peu allusion aux evenements vaudois de cette

periode.
En conclusion, il apparait bien qu'une grande partie de la population

vaudoise, surtout dans les campagnes, n'accepte pas la revolution
de gaiete de cceur. Toutefois, les resistances ouvertes sont tres locali-
sees et sont facilement vaincues grace ä l'aide des Franqais. L'Assemblee

essaie d'agir de fagon que tout le Pays de Vaud se rassemble

autour d'elle, et eile est extremement retenue. Les membres du
gouvernement ne montrent aucun ostracisme vis-ä-vis des communes qui
s'etaient insurgees, car ils desirent que le futur canton du Leman
donne l'exemple de l'entente et de l'union qui doit regner entre de

vrais patriotes. Des l'intervention frangaise, forts du poids de l'armee
de Brune, ils agissent dans ce sens et realisent leur voeu, puisque,

115 Voir particulierement les nos du ier et du 20 fevrier.
116 Le 7 mars, l'Assemblee decreta que la partie officielle du Bulletin serait

soumise ä l'examen du Comite de police et de surveillance generale qui supprimera
ce qu'il jugera bon de suppnmer (ACV, H ifer/3). Or les autres journaux l'utilisent
comme source des nouvelles vaudoises qu'ils publient. Une certaine censure est ainsi
pratiquee, mais je n'ai pu determiner les resultats de son action.
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comme le dit Henri Monod, si Ton excepte les regions insurgees, «le

reste du pays, sauf quelques jeunes gens entraines ä la defense de

Berne, avait d'ailleurs paru marcher avec ensemble, et si toutes les

opinions n'y avaient pas ete ä l'unisson, les actions l'avaient ete»117.

La caracteristique principale de notre revolution est done sa

moderation, qui est prouvee ä maintes reprises; meme les militants du
Comite de reunion puis de la Societe populaire se montrent fort
reserves. Le changement de regime s'effectue sans heurts graves.
Cette ponderation est due au desir profond de tous les Vaudois d'evi-
ter une revolution «ä la franchise», et ä leur crainte de voir leur
condition materielle empirer.

III. Les problemes constitutionnels

Le probleme constitutionnel est Tun des premiers qui preoccupe
l'Assemblee provisoire. Leur revolution accomplie, les Vaudois n'ont
en effet aucun plan d'organisation du pays qui puisse etre immediate-
ment applique. L'administration existante est done maintenue en

place pendant la periode transitoire.
Pour remedier ä cette lacune, l'Assemblee nomme, le 30 janvier,

un comite charge d'elaborer un plan pour la formation de la pro-
chaine Assemblee Constituante. Cette täche est abandonnee le 7 fe-
vrier quand arrive ä Lausanne le projet de Republique helvetique Une
et Indivisible118. U a ete redige par le Bälois Pierre Ochs119, corrige
par Daunou120 et approuve par le Directoire executif; il est accepte le

9 fevrier par l'Assemblee provisoire121 et le 15 par la population du
Pays de Vaud reunie en Assemblees paroissiales.

Les questions qui vont se poser ä propos de la Constitution reve-
leront aux Vaudois deux faits importants: d'une part leur dependance
vis-ä-vis de la France, qui peut leur imposer le regime qui lui plait,
d'autre part leur sentiment helvetique.

117 H. Monod, Memoire..., Paris 1805, p. 140.
118 Strickler, Actensammlung aus der Zeit der Helvetischen Republik (1798-180}),

h P- 567-592.
119 Pierre Ochs (1752-1821) est aux yeux du peuple l'mstigateur de la revolution

helvetique.
120 Pierre Daunou (1761-1840), president du Conseil des Cinq-Cents.
121 Voir ACV, H ibisji, f0 111-113; 116-120.
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C 'acceptation de la Constitution helvetique

Le projet de Constitution helvetique arrivait ä point nomme pour
decharger les autorites peu experimentees de Lausanne du grave souci

d'organiser le gouvernement et l'administration du Pays de Vaud.
Plusieurs raisons poussent les deputes ä accepter ce plan:

i° II fait du Pays de Vaud un canton ä part entiere du nouvel
Etat, au meme titre que Berne, Fribourg ou Zurich. Ce facteur est

fondamental, car les Vaudois veulent rester dans le sein de la

Confederation, ils se sentent Suisses122. Leur situation est beaucoup plus
sure en tant que partie de l'Helvetie qu'en tant que petite republique
qui dependrait en fait de ses voisins. Ce desir de la population est

utilise par les autorites provisoires dans les exhortations qu'elles
adressent ä leurs concitoyens pour les pousser ä approuver la Constitution.

2° Les autorites provisoires souhaitent ardemment etre rempla-
cees par des autorites legales; elles esperent que la Constitution don-
nera ä leur pays un regime stable, base sur une loi fondamentale
indiscutable dont l'adoption soit rapide.

3° Le projet est approuve par le Directoire executif de France, qui
desire le voir accepte et applique; comme les troupes de l'armee
d'ltalie occupent la region, ce desir pourrait devenir un ordre123.

4° Plusieurs personnes influentes insistent pour que le projet soit

accepte. Laharpe, par exemple, envoie des lettres extremement
pressantes124. Les generaux frangais interviennent aussi dans ce sens. Ces

pressions jouent leur role dans cette acceptation rapide, si l'on en
croit Philippe Secretan, qui ecrit dans son journal: «Glayre fait
lecture des lettres de Laharpe et des deputes ä Paris. II annonce que les

generaux frangais insistent sur l'acceptation de ce projet Approbation;

adhesion de tous les membres par leur signature.»125

Ce plan contient cependant quelques articles qui ne conviennent

pas ä la situation des Suisses. Certains contemporains en sont cons-

>22 yolr Silvio Spahr, Studien sqim Erwachen helvetischeidgenossischen Empfindens
im Waadtland, Zurich 1963, these de l'Umversite de Berne.

123 Ordre qui sera clairement exprime par les proclamations de Lecarlier et de

Schauenbourg publiees le 2 avril par le Bulletin officiel, n° 54, p. 361-368.
124 ACV, H 452.
125 Rene Secretan, Le Juge Philippe Secretan pendant la Revolution vaudoise..., dans

RHV 1948, p. 39.
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cients et sont inquiets. Ainsi, la Confederation devient une Repu-
blique ä tendance centralisatrice, alors que les traditions de notre Etat
sont federalistes. Ce changement deplait ä tous les cantons souverains
de l'Ancien Regime et rend la nouvelle organisation impopulaire.
Plusieurs Vaudois auraient prefere le pro jet de Roguin-Laharpe126,
qui respectait ces traditions, et leur reaction est mitigee127.

Jean-Louis Ausset est de cet avis et l'ecrit ä Monod le 19 fevrier,
car il «craint que le projet d'une Republique une et indivisible ne
mette obstacle ä cette reunion [du Pays de Vaud ä la Suisse] en la

rendant meme nuisible par diverses raisons... II serait ä souhaiter

qu'on adoptät le plan d'une republique federative, plan dont l'execu-
tion serait plus facile et plus avantageuse soit ä la Suisse, soit ä la
France.»128 Philippe Secretan redoute, quant ä lui, que la rigueur des

changements ä operer ne compromette l'application du projet, qui
«n'assure un gouvernement stable qu'apres des chances douteuses et
cruelles, la subversion de tous les gouvernements helvetiques, l'adhe-
sion uniforme et volontaire de tous les peuples de l'Helvetie: un
Systeme desagreable pour la plupart d'entre eux»129. Jules Muret, de

son cote, ecrit au Comite magistral de Morges que le plan de Constitution

«renferme des defauts, mats sa non-acceptation nous entraine-
rait dans l'anarchie et la guerre civile»130.

Les extremistes eux-memes ne sont pas persuades de la perfection
de la Constitution; le 9 mars, le docteur Verdeil exprime devant la

Societe des Amis de la Liberte les craintes qu'elle lui inspire131: il
estime que les pouvoirs legislatifs et judiciaires dependent beaucoup

trop du pouvoir executif et redoute que ce Systeme ne favorise des

abus. II craint aussi la preponderance des Suisses allemands.
Les reactions des membres de l'Assemblee ne sont pas non plus

celles que l'on attendrait, d'apres ce temoignage du depute de Rolle:

126 Publie par Lours Mogeon, L'auvre de I'Assemblee provisoire vaudoise de 1798,
dans RHV 1920, p. 144-155.

127 Meme un ecrit panegyrique admet que le plan n'est pas parfait; voir A.L.,
Lettre d un Suisse, sur la Constitution helvetique, precedee de cette Constitution, Paris, an VI,
63 p.

128 Journal du Prof. Pichard, 19 fevrier, p. 74; cette lettre est aussi attestee par
Secretan, voir R. Secretan, Le Juge Philippe Secretan..., p. 40. Elle ne se trouve pas
dans le fonds Monod.

129 R. Secretan, Le Juge Ph. Secretan.. p 39.
130 Lettre du 9 fevrier, ACV, H 141/1.
131 Dans L'Ami de la Liberte, 9 mars, p. 71.
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«Grande joie chez les aristocrates qui voient lä un rapprochement
avec leurs anciens maitres; un plaisir calme chez les moderes qui
sentent bien qu'un petit Etat comme notre pays ne pouvait demeurer

independant que d'une maniere bien precaire; un mecontentement
retenu, mais qui ne peut se cacher, chez les ambitieux qui esperaient
etre ä la tete de la domination et qui par ce projet se croient
dejoues. »132

Le projet de Constitution est cependant accepte par l'Assemblee,
car il ameliore la situation du Pays de Vaud par son rattachement ä la
Suisse. Les autorites provisoires font alors tout leur possible pour que
les Assemblies paroissiales y adherent. Les deputes soulignent dans
leurs discours les avantages qu'il presente et omettent soigneusement
de mentionner ses imperfections. Voici leurs arguments:

i° Le Canton du Leman fait partie de la Suisse, en tant que
membre ä part entiere du nouvel Etat. Les Vaudois ne seront done

pas separes des Bernois et des Fribourgeois, bien au contraire ils en

seront plus proches, puisqu'ils seront leurs egaux. Le discours que le

pasteur doit prononcer lors de l'Assemblee paroissiale133 insiste sur
cette idee.

2° Les prineipes de base de la Republique helvetique sont la
liberte et l'egalite. En consequence, il n'y aura plus d'abus.

ß° La religion est maintenue et ne subira aueune atteinte, autre
point decisif, car les Vaudois sont tres attaches ä leur culte et ä leur
clerge.

4° Le titre XI permettra d'apporter des modifications au projet, si

cela se revele necessaire134.

Lors de la convocation des milices, le 14 fevrier, un discours135 est
lu aux soldats, qui reprend ces idees. L'Assemblee demande enfin aux
membres du clerge d'utiliser leur influence en faveur de l'acceptation.

Les efforts des autorites provisoires sont couronnes de succes: le

132 Cite par le Comite de Rolle dans sa lettre ä Laharpe du 8 fevrier: BCU,
fonds Laharpe 162.

133 Voir ACV, H ibisji, f° 127-156.
134 Titre XI dans Strickler, I, p. 585. Cette possibilite sera mee par Lecarlier

dans sa proclamation du 2 avril (Bulletin officiel, n° 54, p. 364-368).
135 ACV, H ibisji, 13 fevrier.
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15 fevrier la plus grande partie du Pays de Vaud accepte le projet
d'Ochs, ä l'unanimite ou ä la majorite des voix. Seuls quelques
villages le refusent. Cette approbation massive est-elle due ä l'enthou-
siasme de la population? Les autorites provisoires semblent en dou-
ter: Glayre ecrit ä Laharpe, le 17 fevrier, que la Constitution a ete

acceptee «ä la presqu'unanimite, mais nous le devons bien plus au
merite de nos mesures qu'ä la conviction et l'empressement du

peuple. Nous nous sommes servis de l'autorite religieuse et nous en

avons ete bien secondes.»136

En effet, dans plusieurs cas l'influence des ministres du culte,
qu'ils soient protestants ou catholiques, a empörte l'adhesion d'une
communaute hesitante. Ces interventions ecclesiastiques sont expres-
sement mentionnees dans certains proces-verbaux137.

En d'autres occasions, il semble qu'un facteur d'intimidation ait
joue un role determinant, par exemple ä Ecublens: ä la suite de la

manifestation des villageois en faveur des Bernois, leur depute ä

l'Assemblee est envoye sur les lieux, accompagne de soldats fran^ais,
et la Constitution y est acceptee ä l'unanimite138. La presence des

soldats peut faire douter de la sincerite de cette adhesion. Les troupes
frangaises, meme si elles n'apparaissent pas dans tous les villages,
incitent sürement plusieurs d'entre eux ä ne pas resister139.

Certaines communes rejettent le projet la premiere fois qu'on le

leur soumet, puis se ravisent sous la pression des autorites; quelques-
unes emettent quand meme des reserves: il s'agit du Lieu, de

L'Abergement et de Bretonnieres. D'autres villages ne l'accepteront
que le jour oil ils seront militairement vaincus: Baulmes, Vuiteboeuf,
Bullet. Le cas du Pays-d'Enhaut est different: cette region est dans un
tel desaccord avec le reste du Pays de Vaud que les communications
officielles sont rompues, et que le projet de Constitution n'est pas
soumis au peuple le 15 fevrier.

Les reserves exprimees dans plusieurs proces-verbaux sont interessantes,

car elles indiquent les points qui deplaisent particulierement

136 BCU, fonds Laharpe 14;.
137 ACV, H 150 A et B; Villars-le-Terroir, Montagny, Valeyres-sous-Mon-

tagny, Chamblon, Essert-sous-Champvent, Les Tuileries.
138 Voir supra, n. 88.
139 D'autre part, les Fran^ais menagent les Vaudois ä cette epoque, et ceux-ci

peuvent esperer que le changement se deroulera sans trop de problemes.
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aux Vaudois. Ainsi plusieurs villages140 acceptent la Constitution ä

condition que les droits de bourgeoisie soient maintenus, de meme

que les proprietes communales et les biens de la Bourse des Pauvres.
La perte de ces privileges leur apparalt comme un sacrifice important
qui profiterait aux seuls habitants, sans contrepartie141. D'autres
paroisses font dependre leur adhesion de l'abolition des droits feo-
daux142.

La population exprime aussi le desir de voir supprimer quelques
articles de la Constitution; par exemple, Particle 26 (titre III: Etat
politique des citoyens) prevoit que: «Les ministres d'aucun culte ne

peuvent exercer de fonctions politiques, ni assister aux Assemblies
primaires.»143 Les Vaudois, dans les villages en particulier, vou-
draient son abrogation, car il est contraire ä leurs traditions144.
D'autre part, plusieurs proces-verbaux de villages de la region du
pied du Jura acceptent la Constitution avec reticence ou demandent
un delai.

Tous ces exemples demontrent ä l'evidence qu'au moment de

l'acceptation de la Constitution helvetique l'enthousiasme ne regnait
ni dans le Pays de Vaud ni meme au sein de l'Assemblee provisoire.
Et cela malgre le lyrisme des documents officiels et des journaux. En
raison des circonstances, le projet presentait certains avantages non
negligeables pour les Vaudois, dont le principal etait de les rattacher ä

la Republique helvetique. lis pouvaient se rejouir aussi de voir finir

140 Voir ACV, H 150 A et B; Poliez-le-Grand, Genoher, Vich, Givrins, Gland,
Coinsms, Premier, Vallorbe.

141 Habitant: personne domiciliee dans une commune sans en etre originaire. —
La correspondance echangee entre les Comites de surveillance de Paterne et de
Lausanne au cours du mois de mars traduit l'importance de la question dans les
deux villes: les bourgeois pauvres de Payerne voudraient que les biens soient parta-
ges entre les combourgeois, mais ceci risque de poser trop de problemes etant donne
que l'on ne salt pas comment les futures autorites vont legiferer ä ce su|et (ACV,
H7F).

142 ACV, H 150 A et B; La Sarraz, Ferreyres, Eclepens, Orny, Pompaples,
Villars.

143 Strickler, I, p. 572.
144 ACV, 150 A et B; Provence, Bretonnieres, Premier, Vallorbe; une lettre du

pasteur d'Ollon fait part des inquietudes de ses paroissiens ä ce sujet. — Les com-
missaires fran^ais ayant interdit toute modification de la Constitution, la Chambre
administrative autorise les pasteurs ä renoncer ä leur mmistere pour embrasser une
autre profession. De cette fagon, le Gouvernement vaudois ne mecontente pas son
clerge ä qui il doit tant. Voir Bulletin officiel du 24 avnl, p. 502.
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une delicate periode transitoire. Mais l'incertitude regnait quant ä

l'avenir du nouveau regime.
La premiere etape dans l'application de la Constitution helvetique

consiste dans la tenue d'assemblees primaires chargees d'elire les

membres d'une Chambre electorale qui choisiront les nouvelles auto-
rites. Celles-ci seront ainsi elues au suffrage indirect.

Le droit de vote est accorde ä tout citoyen ayant depasse vingt
ans. II n'existe aucun cens et seuls les ecclesiastiques et les soldats sont
ecartes des urnes145. La procedure prevue est tres longue146, et cela

indispose le peuple, d'apres Glayre: «C'est du temps perdu pour nos
artistes et notre peuple. II sent beaucoup plus d'ennui que de plaisir ä

exercer ses droits souverains. Une methode irreguliere, qui eüt

abrege, etait la bonne.»147

Cette deuxieme manifestation de la souverainete populaire ne se

deroule pas sans ä-coup, et il se produit des irregularites: quelques
communes qui ne comptent pas assez de citoyens pour pouvoir tenir
une assemblee, et qui sont restees isolees, ne sont pas representees
dans le cadre de la Chambre electorale148. Certaines elections sont
contestees, comme par exemple ä Moiry, ou un elu a moins de vingt
ans149.

Nombreux sont ceux, d'autre part, en ville ou ä la campagne, qui
intriguent pour obtenir des voix, ou pour les diriger dans un certain

sens. A Lausanne, les Amis de la Liberte denoncent des bourgeois qui
voudraient sauvegarder leurs privileges. «Iis avaient convoque une
assemblee de 2 ou 300 bourgeois ä la maison de commune, pour les

inviter ä se soutenir entre eux, et ä eloigner des places les habitants,

qu'ils representaient comme des dilapidateurs, des etrangers perfides,
qui voulaient leur enlever leurs biens communaux.»150 Au Chenit, les

aristocrates essaient de faire elire un de leurs partisans, mais ces

145 Une motion avait ete presentee ä la Societe des Amis de la Liberte: le
docteur Verdeil proposait que les hommes ä gages n'aient pas le droit de voter, car
lis etaient places sous l'influence de leurs maitres. Elle fut immediatement repoussee.
L'Ami de la Liberte, 18 fevrier, p. 35-36.

146 II faut la majonte absolue pour etre elu aux deux premiers tours; la majorite
relative suffit au troisieme.

147 Lettre ä Laharpe du ier mars; BCU, fonds Laharpe 145.
148 Onnens (ACV, H ifor/3, 28 fevrier); Les Clees (id., 3 mars); Champvent (id.,

4 mars).
149 ACV, H 5 H et J; d'autres cas contestes ä Lutry, ä Yens.
150 Dans L'Ami de la Liberie, 2; fevrier, p. 53.
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menees sont decouvertes par les patriotes et dejouees. Le cas de la

vallee de Joux montre bien que les votes dependent des resultats de la

lutte d'influence que se livrent patriotes et aristocrates151. L'Assem-
blee est consciente de ce fait, et eile envoie les deputes dans leur
commune afin qu'ils poussent leurs concitoyens ä voter pour des

hommes favorables au nouveau regime. Elle adresse aussi une proclamation

au peuple pour l'exhorter ä choisir des hommes integres152.
A qui les Vaudois ont-ils en definitive accorde leur confiance; ont-

ils elu des aristocrates, des moderes ou des patriotes? Les electeurs
dans leur grande majorite sont des moderes153. Quelques aristocrates

sont elus, mais peu nombreux; tres peu d'extremistes aussi, au grand
dam de la Societe populaire, qui tente en vain de faire annuler ces

elections154. Le peuple vaudois a done fait confiance ä des hommes

qui approuvent faction de l'Assemblee provisoire, et dont les

opinions sont dans la meme ligne que la sienne. C'est ce que dit Secretan,
le 3 mars: «Nos electeurs sont choisis, en general les choix sont bons

quoiqu'il s'y soit glisse quelques anarchistes tres dangereux, un Rey-
mond, un Develey, un Joseph, et quelques hommes attaches ä

l'ancien regime, un Thomasset d'Orbe, un Duplessis d'Ependes, etc...
Mais la volonte du peuple doit etre respectee et la grande masse ira
bien.»155

La Chambre electorale siege ä la cathedrale, du 5 au 29 mars. Elle
doit choisir les autorites cantonales: les cmq membres de la Chambre
administrative, les treize juges du Tribunal de Canton, et les represen-
tants du Canton du Leman dans les organes du Gouvernement helve-

tique: quatre deputes au Senat, huit au Grand Conseil, le juge du
Tribunal supreme et leurs suppleants156.

Des problemes apparaissent au cours des travaux de la Chambre
electorale, qui revelent que les dissensions sont encore presentes.
L'esprit de clocher y regne: les gens voudraient voir elire une person-
nalite de leur region, de leur bailliage, qui defende leurs interets. Ces

intrigues prouvent que, malgre leur sentiment helvetique, dont la

151 Voir F. Jequier, Une revolutionpaisible..., p. 134 s.
152 ACV, H 4 H.
153 II n'est pas possible de donner une description plus precise de la composition
de la Chambre electorale, car eile contient trop d'inconnus; la liste des electeurs

est publiee par le Bulletin officiol du 27 fevner au 8 mars.
154 L'Ami de la Liberte, du 25 fevner et du 8 mars.
155 Lettre ä Laharpe, BCU, fonds Laharpe 159.
156 Liste des elus: ACV, H 10 ou Bulletin officiel des le 16 mars.
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force ne saurait etre niee, beaucoup de Vaudois ne comprennent pas
le concept de nation, et ne se soucient que des mterets particuliers de

leur region. Cette attitude est denoncee par les Amis de la Liberte, qui
rappellent les electeur's a leur devoir157.

Les travaux de la Chambre electorate se prolongent plus long-
temps que prevu, jusqu'au 29 mars, car les pouvoirs des electeurs ont
ete verifies en detail pour eviter qu'un ennemi de la revolution ne se

glisse parmi eux. Est-ce le resultat de cette circonspection ou du bon
sens des elus: les nouveaux magistrats plaisent ä la plus grande partie
de la population. lis sont moderes, parfois meme tres moderes; aucun
patnote de Janvier n'est choisi, ce que regrette Develey; mais meme
lui approuve la composition de la Chambre administrative158.

Avec Glayre, Monod, Auberjonois, Perdonnet fils et le banneret

Bergier, ce bureau est en effet compose d'hommes de valeur, integres,
qui desirent le bien de leur pays; lis sont partisans de quelques
reformes, mais ne veulent pas brusquer la population.

La Constitution helvetique est mise en application et le Pays de
Vaud s'orgamse en Canton du Leman sous la direction des autontes

provisoires. Les changements sont acceptes de plus ou moms bon gre
par les Vaudois, mais un evenement qui survient au mois de mars va

permettre ä la population d'apprecier certains aspects de la Constitution

helvetique.

ha Republique Rhodantque

Le pro] et de Republique Rhodanique trame par Desportes,
resident de France ä Geneve, ramme les cramtes des Vaudois qui ne
desirent pas former un petit Etat, separe de la Confederation; grace ä

Paction energique des autontes provisoires, ce projet reste sans
consequence159. Son importance reside dans son caractere revelateur d'un
sentiment helvetique profondement ancre che2 les Vaudois160. Ceux-

ci sont tres heureux de voir leur region comprise dans la nouvelle
Republique helvetique et ne veulent pas renoncer ä etre Suisses.

157 L'Amt de la Liberte, 9 mars, p 70-71
158 Voir sa lettre a Laharpe du 31 mars, BCU, fonds Laharpe 146
159 pour jes evenements, voir Emile Mottaz, La Republique Rhodanique, dans

Revue d'histoire suisse, 1947, p 63-79
160 Voir S Spahr, Studien ?um Erwachen ,p 85-98
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Lorsque les autorites provisoires apprennent l'existence de ce

plan161, elles sont consternees, pour plusieurs raisons: le Pays de

Vaud devient un departement d'une petit republique, qui ne sera

qu'un jouet sur la scene internationale; le seul avantage indiscute de
la Constitution soumise au peuple le 15 fevrier est le rattachement du
Canton du Leman ä l'Helvetie, et il se trouve annihile.
Ce plan est en outre impose aux Vaudois par le general Brune, ce qui
leur deplait fort; beaucoup doutent alors de la realite de la liberte
qu'on leur a promise et, surtout, les membres de l'Assemblee provi-
soire ne peuvent concevoir l'abandon de la Constitution d'Ochs apres
avoir tant insiste sur son acceptation. Ce serait jeter un discredit total
sur les nouvelles autorites, affirmer publiquement leur dependance
vis-ä-vis de la France. Comment les representants de cette nation
peuvent-ils envisager de les placer dans une telle situation

Les reactions de l'Assemblee sont d'emblee tres vives162 et eile tente
d'agir immediatement aupres de Brune de qui eile depend directement,
puis aupres du Directoire, par l'entremise de Laharpe163. Celui-ci
regoit de nombreuses lettres, officielles et privees, qui lui depeignent
l'impopularite du projet aupres des Vaudois. Voici, ä titre d'exemple,
ce que lui ecrit Abram-David Bergier le 8 mars:

«La presque universalite des citoyens vaudois, soyez-en convain-
cus, se trouve heureuse et satisfaite de la promesse qu'on nous a

repetee que nous ferions partie integrante de la Republique helvetique une et

indivisible. Penetrez-vous fortement, je vous prie, que ce vceu-lä et lui
seul est celui de la grande majorite des individus, et qu'il n'y a presque
pas de moment dans la journee oü l'on ne vienne m'assurer qu'on se

trouvera bien degu dans ses esperances et malheureux si ce plan est

change. »164

161 ACV, H ; E.
162 Voir l'opmion de Philippe Secretan dans son Journal, ä la date du 18 mars;

BCU, fonds Secretan IS 1943, II. 2.
163 Laharpe pense que ce plan est du aux lenteurs des changements en Helvetie

et ä une certaine lassitude des Frangais devant ces hesitations. De plus, Paction de

quelques Vaudois est nefaste, car lis soutiennent le projet, pretendant qu'il repond
au vceu du plus grand nombre; cette attitude resulte de leur ambition personnelle:
dans un petit Etat dont Lausanne serait la capitale, lis accederaient plus facilement
aux charges et aux pensions. ACV, H 45 2.

164 C'est Bergier qui souligne, BCU, fonds Laharpe 146.
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Laharpe tente d'agir: il ecrit ä Brune165, ä Merlin de Douai166,

pour leur representer que seul le pro jet de Republique helvetique
convient ä la Suisse, car il detruit le federalisme et l'oligarchie; que ce

projet est approuve par les Vaudois, qui ne veulent ä aucun prix
d'une autre organisation politique, surtout s'il s'agit de faire partie
d'une petite republique.

Mais tous ces efforts n'obtiennent aucun succes; le 18 mars, le

general Brune avise le pays de l'adoption du projet de Republique
Rhodanique et de sa mise en application immediate.

Les reactions des comites locaux, des organisations diverses, sont
unanimes et fort claires:

— Le peuple ne comprend pas ce changement, qui ne lui plait guere;
— II tient ä rester suisse, et ne veut pas faire partie d'un Etat minus¬

cule;
— II est heurte par cette decision frangaise: les generaux se croient-ils

done en pays conquis? Est-ce lä cette fameuse liberte qu'ils sont
censes apporter au Pays de Vaud?

Les protestations sont nombreuses, en voici un exemple. C'est la
lettre que le Comite de surveillance d'Yverdon envoie ä l'Assemblee
provisoire167 le 20 mars:

«De notre cote et ä l'unanimite des suffrages, nous avons cru de

notre devoir indispensable de vous communiquer les craintes pour
l'avenir que la forme sous laquelle ce changement nous arrive, ne

legitime que trop. C'est le General fran^ais qui de son autorite propre
l'exige. Nous aurons sans doute pendant bien du temps dans nos
limites un General revetu des memes pouvoirs et que deviendrons-
nous si, ä tous moments, nous sommes de sa part exposes ä des

innovations constitutionnelles pareilles ä celle-lä? Comment compte-
rons-nous alors sur quelque stabilite dans les prineipes de notre
Gouvernement et dans ceux de 1'Administration qui en doit resulter?

»D'ailleurs, Citoyens, au nombre des elements de la liberte
politique nous comptons essentiellement la faculte conservee au Peuple

165 Berne, Burgerbibliothek, Mss. hist. helv. XI 89, 19 ventose (9 mars).
166 Paris, Archives des Affaires etrangeres, III 84 (22); Philippe-Antoine Merlin,

dit de Douai, membre du Directoire.
167 L'Assemblee revolt d'autres lettres qui expriment les memes sentiments;

elles proviennent des comites de Vevey, de Morges (ACV, H 5 E), de Cossonay
(ACV, H lbisji), de la Societe des Laboureurs patriotes d'Eschaux (ACV, H 5 F).
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d'accepter ou de refuser librement les projets Constitutifs qui doivent
le regir. Vous avez respecte ce principe ä propos du premier projet de

Constitution, lorsque reunissant solennellem[en]t le Peuple dans nos

Temples vous l'avez invite ä emettre son vceu sur lui. II l'a amsi

presqu'unammement accepte; 5a ete pour lui un point de reunion

precieux dans les circonstances et que tout bon citoyen vaudois a

envisage comme une planche de salut. De quel ceil pensez-vous qu'il
envisage ä present la Republique toute differente ä laquelle on
l'appelle? Ne raisonne-t-il pas bien ou mal sur ses consequences poli-
tiques, et surtout ne s'avisera-t-il pas de penser qu'un General etran-

ger en disposant ä son gre, la liberte dont on l'a flatte n'est qu'un vain
mot, asservi au caprice du premier homme puissant qui voudra y
porter atteinte? Vous ne vous dissimulerez pas plus que nous de

quelles suites desastreuses peuvent etre susceptibles et surtout ä

present des reflexions pareilles.
»Dans tout ceci, Citoyens representants, nous ne vous occupons

que de la forme donnee ä ce nouveau projet, sans nous ingerer ä en

examiner le fond. Peut-etre nous promet-il des avantages que le

premier plan ne nous offrait pas; peut-etre aussi singulierement sous le

rapport de notre Consistance Politique, nous expose-t-il ä des incon-
venients que l'indivisibilite de toute l'Helvetie prevenait. C'est ä vous
surtout qu'il appartient d'en decider. Mais combien ne nous eut-il pas
ete plus doux de recevoir ce changement de vous-memes, et d'y trou-
ver avec quelque detail les motifs d'utilite generale qui le necessitent!
faites de notre lettre 1'usage que vous pourrez ou que vous croirez
devoir faire: nous vous l'adressons et non pas directement au General
Brune, parce que nous pensons que c'est ä vous seuls de lui faire
connaitre les idees du peuple du Pays de Vaud que les siennes lui
mspirent. »168

L'Assemblee provisoire n'a pas attendu ces manifestations pour
tenter d'enrayer l'application de cette decision169. Le 19 puis le

21 mars, eile ecnt ä Brune pour l'informer de son opposition au

projet, opposition accrue par l'mcertitude qui regne, et par le fait que
l'ordre vient du general et non du Directoire executif.

168 ACV, H 5 H
169 Autre preuve de la maucaise volonte vaudoise la chambre electorale

n'tnterrompt pas ses travaux
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L'Assemblee demande ä Laharpe d'intervemr ä Pans, et Glayre lui
ecnt le 19 mars170. II expose les inquietudes des deputes; Laharpe a

dejä agi: ll voit plusieurs fois les directeurs, ll leur ecrit171. Finale-

ment, le 15 mars au soir, ll est convoque par le Directoire, qui lui
annonce l'abandon du pro) et de Republique Rhodanique. Laharpe
ecnt ä l'Assemblee provisoire qui reqoit sa lettre le 21. La joie eclate ä

Lausanne172. Cette lettre est officiellement confirmee le 22 par le general

Brune173. Laharpe reqoit de nombreuses lettres de remerciements.
L'Assemblee provisoire s'expnme par la plume d'Ausset: «Vous
savez ä quel point cette Repuhltque Rhodanique deplaisait a tout le peuple
vaudois \ nous aunons eu peine ä empecher les Assemblies parois-
siales de se reumr pour voter son rejet; une partie du Pays de Vaud
aurait prefere devenir francais; nos tetes ont de la stabihte; l'aspect de

cette republique rhodanique a fait disparaitre les defauts qu'on trou-
vait ä la constitution helvetique.»174

Les Vaudois ont done reussi a convaincre le Directoire executif
d'abandonner le projet de Brune qui a revele aux autontes et aux

generaux frangais la volonte vaudoise d'appartenir ä la Republique
helvetique. II a aussi provoque l'umon du Pays de Vaud dans le refus;
ce fait est capital. En effet, j usque-lä les villes et les campagnes
reagissent differemment aux divers evenements, alors que l'unanimite
se fait en face de ce plan. L'umon ne se maintiendra pas longtemps
apres l'abandon du pro)et, mais elle revele deux faits importants:
d'une part, les Vaudois peuvent etre unis, d'autre part, et surtout,
l'Helvetie forme un tout, quel qu'ait ete auparavant le Statut des

regions qui la composent.

IV. Les mesures impopulaires

Res mesures economiques

Des le debut de ses travaux, l'Assemblee provisoire est confrontee
aux problemes economiques. En effet, les caisses bernoises en pays

170 BCU, fonds Laharpe 145, lettre du 29 ventose(i9 mars)
171 Voir par ex sa lettre a Merlin de Douai du 21 ventöse, an VI (11 mars

1798) Paris, Arch des Aff Etr III, 81, 337(23)
172 Voir les temoignages de Jules Muret (lettre a I aharpe 21 mars, Paris, Arch

des Aff Etr, III, 81, 15) et de Philippe Secretan dans son Journal (BCU, fonds
R Secretan, IS 1943 II 2)

173 ACV, H 6 E
174 C'est Ausset qui souligne Lettre du 21 mars BCU, fonds Laharpe 163
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vaudois sont vides, car LL.EE. avaient pris la precaution d'envoyer
tout le numeraire dont elles disposaient dans leur capitale; le nouveau
gouvernement n'a pas d'argent et doit s'en procurer.

L'entree des troupes franchises aggrave les soucis des autorites;
des le 7 pluviose175, le general Menard exige un «pret» de

700000 livres de France. Le gouvernement est dans l'obligation de
demander une contribution extraordinaire au peuple vaudois, et il
realise tres bien le mecontentement que cette decision provoque.
L'Assemblee tente done de lutter pour eviter 1'emprunt Menard. Elle
envoie Philippe Secretan aupres du general fran$ais, mais cette
demarche se solde par un echec. Elle intervient aupres du Directoire ä

Paris, pour le mettre au courant de la situation catastrophique des

finances vaudoises et demander un allegement de 1'emprunt ou, au

moins, la promesse qu'il sera rembourse sur le Tresor de Berne176.

Nouvel echec. Laharpe agit aussi pour tenter d'obtenir une partie de

ce fameux Tresor de Berne pour les Vaudois177, mais ses demarches
n'ont pas plus de succes. Les Vaudois realisent alors que la volonte
liberatrice frangaise n'est pas desinteressee, et que le gouvernement
comme les officiers ou les soldats ont l'intention de retirer des avan-
tages materiels de leur action en Suisse178. L'inquietude regne.

L'Assemblee organise la levee de 1'emprunt, qu'elle repartit sur
l'ensemble du pays. Des contributions importantes sont decidees;
chaque bailliage est taxe selon ses ressources et sa population (voir
Annexe II)179; les chefs-lieux repartissent la somme ä verser entre les

communes, qui demandent aux habitants et aux bourgeois de leur

preter de l'argent. Les garanties offertes sont les biens nationaux et les

biens communaux, ce qui constitue un facteur de mecontentement
supplementaire. En effet, les bourgeois tiennent ä leur patrimoine
collectif et ils ne sont pas d'accord de l'hypothequer pour l'Etat. Le

175 ACV, H 6 E (26 Janvier 1798).
176 Voir les instructions des deputes ä Pans, ACV, H 4 K.
177 Lettre ä Merlin de Douai, 16 pluviose (4 fevrier), Berne, Burgerbibliothek,

Mss. hist. helv. XI, 88.
178 Voir J.-C. Biaudet, Monod, p. 143 ; ou le Journal du Prof Pichard, p. 68.
179 La repartition est inegale: si l'on essaie de determiner la contributionper capita

(d'apres les chiffres de population calcules par Chevallaz), eile s'eleve ä environ 16-

17 livres ä Lausanne, 26-27 livres ä Vevey, 32 livres ä Yverdon. Les classes aux-
quelles appartenaient les bailliages n'ont joue aucun role lors de la repartition,
puisque Lausanne est taxe ä 100000 livres et Romainmotier ä 10000, alors que ces
deux villes etaient des chefs-lieux de bailliages de premiere classe.
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Comite de surveillance de Romainmotier ecrit ä Pierre-Maurice
Glayre pour lui communiquer ses reticences: ne serait-ce pas une
atteinte ä la propriete privee? lis desireraient que seuls les biens natio-
naux soient mis en gage180.

Pour obtenir l'argent, les autorites precedent ainsi:

«Une feuille imprimee a ete portee le matin dans les maisons,
invitant de la part des citoyens Magistrats de la vilie de Lausanne181 tous
les individus de cette ville et banlieue et tous les amis de la liberte ä

confier incessamment ä l'autorite tout l'argent dont ils peuvent disposer,

sous promesse de remboursement dans l'annee, si les circons-
tances le permettent, avec interet au 5%. On donne comme garantie
tous les biens communaux et tous ceux des citoyens et habitants de la

ville. On lit dans le preambule de cette invitation: «Vu les circons-
tances pressantes, vu le besoin d'avancer des sommes d'argent ä nos
bons et fideles allies, etc...» Chacun, en consequence, s'est empresse
de porter son offrande ä l'Hotel de ville oh en ont ete delivrees des

quittances.»

Beaucoup de citoyens repondent ä cet appel, et plusieurs bailliages
paient la totalite de la contribution fixee. Mais les communautes de la

Riviera lemanique, des bailliages d'Aigle et d'Echallens se font tirer
l'oreille et ne reglent finalement qu'une partie de leur du. La mauvaise
volonte du bailliage d'Echallens est explicable par les sentiments de la

population qui soutient les partisans de Berne; le cas de la Riviera, en

particulier du bailliage de Nyon, est plus etonnant: ce sont les regions
qui ont le plus desire les changements qui refusent de regier leur

quote-part de l'emprunt, alors que les charges dues au passage des

troupes ne sont pas plus fortes la qu'ailleurs182.
La population fait grise mine quand eile doit payer la liberte

qu'on lui avait promise et dont eile ne voit pas les effets. Dans les

campagnes, les paysans s'attendaient, de plus, ä la suppression des

droits feodaux; ils n'apprecient guere de devoir d'abord delier les

cordons de leur bourse. Quand l'Assemblee decide encore, le 9 mars,
d'activer la rentree des charges feodales, le mecontentement s'accroit.

180 Voir supra, p. 128. — ACV, H 7 H; la lettre du Comite de surveillance
d'Yverdon du 10 fevner expnme la meme idee (ACV, H 5 H).

181 C'est Pichard qui souligne; Journal du Prof. Pichard, p. 36.
182 II faudrait chercher l'explication de ce fait dans les archives locales.
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Le deuxieme probleme economique est constitue par l'approvi-
sionnement du pays. En effet, la presence des troupes de la Grande
Nation entraine des difficultes de ravitaillement. Les autorites vau-
doises craignent que leur petit pays ne puisse nourrir longtemps cette

armee comme les Franpais l'exigent, et que cet effort ne ruine les

habitants. Elles voudraient obtenir de l'aide du gouvernement de

Paris, et leurs deputes aupres du Directoire sont charges de depeindre
la precarite de la situation183.

Pour faire face aux besoins, l'Assemblee et les comites locaux ont
recours ä des requisitions184. Les zones du Pays de Vaud oil cantonne
l'armee franchise re$oivent des autres regions du ble, du pain, du sei

et du vin. La situation est assez tendue, car les gens craignent de

manquer de vivres, mais il semble que l'on parvient ä approvisionner
tout le pays. Voici ce qu'en dit Monod:

«Un de mes plus grands sujets de crainte en 1798, lors de notre
revolution, fut qu'etant prives de cette ressource [les greniers de

LL.EE.] par les changements qui s'operaient, nous ne fussions dans

peu en proie ä la disette. Tout, ä cette epoque, presageait un renche-
rissement considerable dans le ble; nos communications avec l'Alle-
magne etaient fermees, et l'on ne laissait rien sortir de France... On
obtint la permission d'exporter du ble de France en 1798, et on en fit
aucun usage; les bles baisserent au lieu de hausser.»185

Les propos du futur landamann sont confirmes par le pasteur
Bugnion, qui affirme qu'ä Lausanne il n'y a pas de probleme de

ravitaillement: «Les denrees sont abondantes, et le pain baisse de

prix, ce qui me parait tres surprenant, avec tant de bouches ä

nourrir.»186 Mais ä la campagne les requisitions auxquelles on procede
mecontentent la population, malgre le peu d'abus187 qui sont commis.

183 Voir le texte de leurs instructions, ACV, H 4 K.
184 Voir ä ce sujet: L. Mogeon, Le probleme des subststances en 1798, dans RHV

1923, p. 77-84, et E. Mottaz, Les campagnards et les requisitions en 1798, dans RHV
i9OI> P- 370-374-

185 H. Monod, Memoires, p. 28-29
186 Jacques Cart, IIy a cent ans, dans RHV 1898, p. 4;, le 14 mars.
187 Ces abus sont mentionnes dans les registres de l'Assemblee, ACV, H ibis/i

et 3. II y a peu d'exces, et des le 8 fevrier seules les personnes düment mandatees

pourront requisitionner grains et vivres.
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Les paysans sont tres sensibles ä ces exigences, qu'ils ressentent

comme des spoliations.
Les rivalries communales apparaissent sur le plan economique; les

communes se surveillent jalousement pour ne pas contribuer plus que
les autres aux besoins de la nation; elles tentent de se faire rembourser
leurs frais; elles se defendent contre toute exigence supplementaire ou
qui les concerne seules. Elles s'informent pour eviter de trop contribuer

ä l'emprunt Menard. Morges, par exemple, se renseigne le 10 fe-
vrier188: eile a paye sa quote-part de l'emprunt et demande si les

autres regions en sont au meme point; elle signale en outre que Rolle
ne lui a pas fait parvenir sa quote-part et n'a pas precise si elle l'avait
dejä envoyee ä Lausanne; Morges consulte done l'Assemblee sur la
conduite ä tenir. De meme, le 28 janvier, Payerne rappelle les

charges qui lui incombent, du fait de l'entretien des troupes, et sou-
haite que l'on tienne compte de cet element quand on decidera des

contributions de chaque region ä l'emprunt Menard189. Les demandes
d'aide et de secours en especes affluent ä l'Assemblee, qui ne donne
suite qu'ä celles qui lui paraissent justifiees. Ces requetes proviennent
de regions ou les troupes sont cantonnees, Avenches, Payerne, Mou-
don, Montreux, Lucens, mais d'autres tentent d'obtenir de l'aide:
Morges, La Sarraz, par exemple190.

Cette fafon d'agir des communes manifeste le mecontentement de

la population et l'irritation qui va croissant au cours des mois de

fevrier et mars. L'enervement de la population est sensible dans tout
le pays. C'est le cas ä la vallee de Joux, ou une requisition de grains
souleve la colere des Combiers, fin janvier; les requisitions qui
suivent les exasperent. lis se rendent compte que les nouvelles autori-
tes ne les menageront pas, contrairement au gouvernement de

Berne191. Aussi les partisans de LL. EE. ont-ils beau jeu de semer
leurs insinuations antirevolutionnaires. Ces mesures economiques
expliquent aussi la resistance des montagnes du Jura192.

Les autorites provisoires sont conscientes de l'etat d'esprit de
leurs administres et elles realisent que la popularite du regime souffre
de ces problemes economiques. Les tentatives du gouvernement pour

188 ACV, H ibisjy
189 ACV, H 5 H.
190 ACV, H ibisJ1 et 3.
191 Voir F. Jequier, Une revolutionpaisible..., p. 124 s.
192 ACV H ibisji, 29 janvier, rapport des envoyes d'Yverdon et d'Orbe.
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obtenir de l'aide ainsi que plusieurs lettres le prouvent. Voici, par
exemple, ce que Glayre ecrit ä Laharpe au nom de 1'Assemblee:

«Vous devez ä tout pnx obtenir de sa justice [celle du Gouvernement

frangais] que toute espece de requisition et de fourniture cesse.

II se le doit ä lui-meme, car ll l'a promis, et sa parole a ete portee dans

toutes les cabanes pour y rassurer les habitants.
»II ne faut pas les mettre dans le cas de choisir entre ces deux

pensees, ou que le Directoire nous a trompes, ou que nous avons

trompe le peuple.
»Jugez de notre desappomtement. On nous impose un emprunt

qui ote ä l'agnculture et ä l'mdustrie une partie de leurs ressources.
On nous en assigne le paiement sur le tresor de Berne vaincue. Berne
est prise, le vainqueur possede ses tresors et un commissaire des

vivres nous ecrit de Berne meme, pour imposer une contribution de

£.20000! Citoyen! la liberte se donne; eile ne se vend pas. Pnez,
sollicitez le Directoire Executif: obtenez de lui qu'il repnme l'avidite
de ses agents, qui moissonnent dans le champ du courage sans y avoir
seme.»193

La situation economique du Pays de Vaud pendant ces quelques
semaines n'est pas brillante L'Assemblee est obligee, ä cause de la

pression fran§aise, de decreter des mesures hautement impopulaires194
La succession des requisitions accroit l'irritation, qui est portee ä son
comble par une levee de troupes.

La levee des volontaires

Les generaux fran§ais desirent que leur armee soit secondee par un
certain nombre de soldats vaudois. Us ordonnent done ä l'Assemblee

provisoire de proceder ä une levee de volontaires Les deputes savent

que ce projet deplait ä la population, et qu'il aggravera le mecontente-
ment. Le 13 fevrier, ä contrecoeur, lis acceptent le plan d'armee vau-

193 Paris, Arch des Aff Etr Corr Pol Suisse, f°iij 114
194 Une autre mesure inquiete quelque temps les Vaudois pressee par les Fran

$ais, l'Assemblee decrete le sequestre des biens des particulars bernois et fnbour-
geois (22 fevrier) Ce decret est mis en pratique pendant la periode provisoire et leve

par la Chambre administrative Voir Journal du Prof Pichard, p 70, 2 fevrier
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doise prepare par Menard, mais ne se hätent pas de l'appliquer. Les

Franijais houspillent les autorites vaudoises; Monod ecrit: Brune

«presse les Vaudois» de mettre des troupes sur pied. «Menard leur en
avait dejä demande, mats 1'Assemblee provisoire, obligee d'adherer ä

cette demande, ne se livrait ä son execution qu'avec repugnance et,

par lä meme, avec lenteur»195.
Les jeunes gens reagissent avec lenteur ä l'appel de 1'Assemblee;

ils n'ont pas envie d'aller se battre pour plusieurs raisons: dans leur
grande majorite, ils ne se sentent pas appeles ä defendre la cause de la

Revolution contre Berne. Dans ces combats, ils devront lutter contre
leur ancien souverain, ä qui ils avaient jure fidelite, et nous avons vu ä

quel point ce sentiment etait fort dans les campagnes. En plus, les

Bernois sont Suisses, comme eux, ils se sentent plus proches d'eux

que des Fran^ais. On les force ä participer, contre leur gre, ä une

guerre civile.
La plupart des jeunes gens n'accordent pas assez de valeur aux

changements dus au nouveau regime; ils n'ont pas regu assez de

preuves de ses avantages pour accepter d'aller risquer leur vie pour
lui. Leur scepticisme ä son sujet ne fait pas d'eux des soldats zeles196.

Enfin, facteur non negligeable, les partisans de Berne repandent
toutes sortes de bruits destines ä effrayer la population et ä pousser
les jeunes gens ä resister ä cet emblement. Ils disent que les Fra^ais
procedent ä des levees de «volontaires» forces, dans le but de renfor-
cer leurs armees, et qu'ils enverront ces soldats participer ä la cam-

pagne d'Angleterre. Les hommes, alarmes, se montrent tres reticents,
et beaucoup s'enfuient pour rejoindre la Legion fidele. Monod
depeint les sentiments des Vaudois:

«L'idee de s'armer contre des hommes avec lesquels on avait sou-

tenu tant de relations, avec lesquels on desirait en soutenir encore,
cette idee faisait une impression penible. A cette consideration se

joignait celle des sacrifices de toute espece qui devait en resulter. On
en avait dejä beaucoup fait, tous les jours on etait appele ä en faire de

considerables en argent, et l'on n'en avait point; toutes les caisses

avaient ete videes par les Bernois; il avait fallu livrer ce qu'on avait

195 J.-C. Biaudet, Monod, p. 14;. De plus, Brune avait accorde un delai tres
court: le 13 fevner, il desirait que l'effectif de 4000 hommes füt atteint le 18.

196 Ils desirent tous etre places en dermere ligne. Voir Journal du Prof. Pichard,

p. 53, 18 fevner, et L'Ami de la Liberie, 15 fevner, p. 26.

141



pour l'emprunt fait par Menard; les logements, les fournitures aux

Fran$ais ecrasaient. Donner encore ses enfants, et s'imposer de nou-
velles depenses pour les entretenir, sans parier des dangers qu'ils
allaient courir, cette perspective etait effrayante. Aussi les hommes
tiedes et apathiques murmuraient, et les malveillants profitaient de la

difficulte de cette position pour irriter contre ceux qui etaient ä la tete
des affaires comme s'ils eussent ete coupables.»197

Les rivalries communales se manifestent aussi en cette occasion:
villes et villages essaient d'echapper ä cette mesure et tous les pre-
textes sont bons pour tenter d'obtenir une dispense; souvent les rai-
sons sont valables. Ainsi, celle invoquee par Aigle des le 26 janvier,
quand eile affirme ne pouvoir se passer de ses troupes, puisqu'elle
surveille le Pays-d'Enhaut. De meme Payerne avise l'Assemblee, le

9 fevrier, qu'aucun volontaire ne quittera la commune, car les

hommes ont trop ä faire dans la region198.
L'attitude des soldats vaudois traduit bien leur manque d'enthou-

siasme. Le 2 mars, «ä trois heures du matin, on a battu la generale, et

il a meme fallu la battre trois ou quatre fois de suite pour rassembler
les volontaires qui avaient ete convoques la veille. On les avait cepen-
dant avertis qu'ils devaient se tenir prets ä partir pendant la nuit.
Enfin on a pu les reunir.»199 lis semblent aussi profrier des circons-
tances pour se conduire fort mal, ce qui ne plait guere ä leurs conci-

toyens, et contraste avec la tenue des troupes franchises: «Ceux-ci...
[les Fran£ais] se comportent honnetement et avec la plus grande
decence. Ceux-la [les Vaudois] remplissent les cabarets, en sortent
ivres, font retentir Fair de leurs cris et affectent un ton et un air de
licence.»200

Les troupes ainsi reunies sont-elles utiles aux Francjais? le general
Brune dit qu'il leur fait confiance201, mais il semble s'agir lä de propos
diplomatiques, car, d'apres les souvenirs de J.-L. Reylaz, de Montpre-
veyres, les Vaudois sont restes en arriere et n'ont pas participe aux
combats de la prise de Berne202. Les troupes sont cependant felicitees

197 J.-C. Biaudet, Monod, p. 145-146.
198 ACV, H 5 H.
199 Journal du Prof. Pichard, p. 60.
200 Journal du Prof. Pichard, p. ; 4.
201 Dans sa lettre ä Laharpe du 25 pluviose (ij fevrier), il ecrit qu'elles presente-

ront ä l'ennemi «un front reellement redoutable». BCU, fonds Laharpe 146.
202 Voir Ch. Pasche, Souvenirs de la prise de Berne, dans RHV 1900, p. 122-123.

142



par l'Assemblee provisoire. Puis, apres la chute de Berne, l'armee
vaudoise est rapidement licenciee par le gouvernement.

Pendant les mois de fevrier et de mars, les mesures economiques
et militaires sont tres mal revues par la population. Les Vaudois des

campagnes, qui ne sont dejä pas de tres chauds partisans des change-
ments politiques, sont irrites par les requisitions en hommes et en
vivres que les autorites provisoires sont obligees de decider sous la

pression des Fran$ais; les reactions sont tres vives et ces evenements
ne servent pas la cause de la revolution. Les facteurs materiels
influencent manifestement les relations intercommunales, car les riva-
lites ne sont perceptibles que lorsque les interets locaux sont en

jeu. Les tensions occasionnelles que j'ai pu constater sont toutes dues

au desir des communautes vaudoises d'echapper aux pressions
economiques et militaires que les Frangais exercent par le truchement de

l'Assemblee provisoire.

V. Les relations du Pays de Vaud
et de l'Assemblee provisoire

Relations entre I'Assembles provisoire et les comites locaux

Pendant les mois de fevrier et de mars, les villes et les villages vaudois

realisent qu'il est vital pour eux de s'unir. Les rapports des

divers comites s'organisent rapidement sur la base de la hierarchie
administrative bernoise, assez solide pour survivre au depart des bail-
lis203; le futur canton du Leman n'est done jamais prive de sa structure

bureaucratique. Les communautes reconnaissent l'Assemblee

provisoire, qui tient de l'ancien regime par les hommes qui la com-
posent, et du nouveau par les reformes ä operer. Elle seule peut etre
obeie ä la fois par le peuple, les magistrats et les revolutionnaires.

Dans ce contexte, la mission des deputes prend toute son importance

: elle consiste d'une part ä representer leur commune, ä defendre

ses interets, et d'autre part ä l'informer du cours des evenements ä

203 N'oublions pas que tous les fonctionnaires, ä l'exception du bailli, sont
Vaudois. Le secretaire ou lieutenant baillival est parfaitement au courant des affaires
locales et peut assumer la direction de la circonscnption.
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Lausanne, ä lui communiquer les projets de l'Assemblee. Cette mission

d'information est primordiale: les communes ressentent le besoin
de savoir ce qui se passe dans la «capitale», et beaucoup le specifient
dans la procuration qu'elles donnent ä leur depute204. Pour aider les

representants ä tenir leurs mandants au courant des evenements,
l'Assemblee decide la publication des le Ier fevrier du Bulletin Offi-
ciel205, qui doit faciliter les relations du pays avec Lausanne206.

Ces deputes constituent le lien entre le gouvernement provisoire
et le Pays de Vaud; les hommes qui sont envoyes ä l'Assemblee
possedent sans aucun doute la confiance de leurs concitoyens. II est
interessant de constater que la plupart des elus sont des magistrats:
dans les villes, les Conseils deleguent un de leurs membres207, dans les

villages, le gouverneur ou le chätelain208; plusieurs communes man-
datent leur pasteur209. L'Assemblee est composee de notables, connus
depuis longtemps, tres souvent moderes, qui disposent d'un credit
local certain; ce credit est prouve par le contenu des procurations: la

plupart regoivent les pleins pouvoirs, y compris la liberte de vote210.

Les procurations qui limitent ou qui definissent avec precision les

obligations des deputes sont rares. Ballens, Biere, Berolle, Mollens et
Montricher desirent etre consultes lors des votes importants211. A
Yverdon, la procuration remise ä Perceret quand il est adjoint ä

Auberjonois est moins explicite que les Manuaux du Conseil de la

204 Apples, Bournens, Boussens, Sullens, Penthaz, Combremont-le-Petit, Dail-
lens, Bettens, Chavannes, Echallens, Ecublens; les procurations se trouvent aux
ACV, H 4 A; la plupart ont ete publiees par L. Mogeon, Les procurations a I'Assemble

Provisoire vaudoise, dans RHV passim.
205 S'intitule le Ier fevrier: Peuple vaudois, Bulletin OfficieP, des le 12 fevrier:

Bulletin Officiel, des le 1er mars: Courier de tous lesjours et Bulletin Officiel; le 18 mars, il
prend pour un jour le sous-titre: Repubhque Rhodamque\ des le 23 mars, sous-titre:
Republique Helvetique.

2°6 Voir ACV, H ibts/i, 31 janvier.
207 Par ex. Yverdon, Moudon, Morges, Vevey...
208 Bremblens delegue son gouverneur, Louis Prenleloup; Ballens son chätelain,

Convers, etc. Cf. ACV, H 4 A.
209 L'Abbaye (Samuel Rochat), Grancy (Auguste Pidou), Froideville (D. Vuilla-

moz), etc. Cf. ACV, H 4 A.
210 Cf. ACV, H 4 A.
211 Quelques communes semblent aussi vouloir limiter la mission de leur depute

au redressement des anciens abus: Bonvillars, Fontanezier, Romairon (L. Mogeon,
Les procurations..., p. 71). La procuration de Mont-la-Ville (ACV, H 4 A) me parait
plutöt etre une petition tardive, etant donne sa date, le 20 janvier, et son contenu:
adhesion aux requetes des villes. Mogeon la classe cependant parmi les procurations
(op. cit. p. 52-53).
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Ville, qui precisent que les deputes doivent, dans la mesure du
possible, consulter le Conseil avant de se prononcer, et en tout cas etre
d'accord sur la decision ä prendre212.

L'entente semble done regner au sein des municipalites et les cas
de desaccord entre Conseil et depute sont peu nombreux. La mesin-

telligence qui a le plus trouble l'Assemblee survient entre Moudon et
l'avocat Chollet, qui est denonce publiquement par Frossard de

Saugy, car il ne veut pas aller rendre compte de sa mission ä

Moudon213. Un autre cas de desaccord intervient entre Jacques Badel et

Marchissy, Longirod et Burtigny, puisque apres le 15 fevrier son
mandat n'est pas renouvele. Mais ce fait semble du ä des considerations

economiques, les communes ne voulant plus payer les frais que
cette mission entrainait214.

A l'Assemblee les deputes remplissent leur mission: lis trans-
mettent au gouvernement provisoire les messages ou les requetes de

leurs mandants, defendent leurs interets215. Lorsqu'une commune
s'agite ou souleve un probleme, l'Assemblee envoie son delegue
analyser la situation et la regier; par exemple, le 21 janvier, quand Lutry
exprime des craintes quant ä la preponderance de Lausanne, Mouron
fait partie de la delegation qui va rassurer ses «commettants»216. De
meme le 13 fevrier, quand le gouvernement apprend qu'une assem-
blee illicite est prevue ä Cugy pour discuter de la Constitution,
il depeche Troyon pour ramener ses «communiers» dans le droit
chemin217.

Les comites tiennent l'Assemblee au courant des evenements
locaux. Le theme le plus souvent aborde est celui des resistances et
des moyens de lutte contre les partisans de Berne. Les magistrats
font part de leurs inquietudes ou de leurs problemes; par exemple, ä

Romainmotier les patriotes sont dans une telle position d'inferiorite

212 Voir Eugene Mottaz, La mission du general de Weiss et la revolution de 1798 a

Yverdon, dans RHV 1948, p. 109.
213 Ce cas est-il significant5 D'apres H Kissi ing, L'avocat Chollet, dans RHK

1929, p 117 s., celui-ci ne s'entend pas avec ses combourgeois, mais alors pourquoi
a-t-il ete choisi comme delegue? (II semble bien s'agir de la meme personne.)

214 Voir sa lettre ACV, H 150 A, sans date, juste apres les assemblies parois-
siales.

215 Voir ACV, H 141/1, la correspondance du Comite de Morges et de ses

deputes; ACV, H 5 H et J, et les lettres dissemmees dans les dossiers des ACV.
216 ACV, H iAr/3, 21 janvier.
217 ACV, H ibisji, 13 et 15 fevrier. Rapport de Troyon, ACV, H 4 J.
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numerique qu'ils ne peuvent agir contre les aristocrates; ils doivent

composer et user de persuasion218. Orbe par contre informe l'Assemblee

que la situation s'ameliore, le 15 fevrier:
«Nous vous avouons ingenument que le patriotisme de notre

ville n'etoit pas des plus ardents ä l'epoque de notre revolution, mais
les efforts des bons citoyens reunis ä l'urgence des circonstances ont
entraine ä l'autel sacre de la Patrie un grand nombre de signataires.
L'Esprit Public travaille depuis tant d'annees ne change pas en

quelques semaines; on secoue diffkilement des prejuges transmis de

Pere en Fils; mais aujourd'hui chers representants que l'heure de

notre regeneration a sonne, les hommes libres, les hommes eclaires

pourront sans peril faire entendre la douce voix de la verite ä leurs
freres egares et leur jouissance sera toujours proportionnee au
nombre de leurs proselites.»219

Les comites s'adressent ä l'Assemblee provisoire quand ils ont des

problemes economiques et financiers220; ils demandent des eclaircisse-

ments sur certains points des decrets (de tres nombreux exemples sont
fournis lors de l'organisation des Assemblies primaires221). En cer-
taines occasions, les communes suggerent des mesures ä l'Assemblee,
souvent pour lutter contre les sympathies bernoises222, mais aussi

pour eviter que les progressistes ne prennent trop d'influence223.
Elles font connaitre leur opinion meme quand celle-ci est negative224.

Lorsque des litiges s'elevent entre deux communautes, celles-ci
s'adressent ä l'Assemblee pour lui demander de trancher le debat. Ces

contestations sont toutefois peu nombreuses, et elles emanent la plu-

218 ACV, H 5 J, lettre non datee (mars). Si beaucoup de comites sont dans cette
situation, la moderation de la revolution s'explique facilement; ll faudrait etudier les
archives locales pour le savoir.

219 ACV, H 150 A.
22° Voir supra, p. 139.
221 ACV, H 5 H
222 Par ex., le ier fevrier, le Comite de surveillance de Morges envoie un brouil-

lon de proclamation ä l'Assemblee et suggere de la faire publier et repandre dans les

campagnes pour rassurer les habitants, ACV, H 5 H.
223 Le } fevrier, le Comite de surveillance de Lausanne suggere la publication

d'une proclamation sur les devoirs et les vrais pnncipes des revolutionnaires, en vue
de la prochaine formation des societes populaires, ACV, H 5 H.

224 Le Comite de Pampigny, Vullierens et Colombier critique, par exemple, la

fa$on d'annoncer la convocation des milices, qui a ete maladroite et a provoque des

inquietudes, le 15 fevrier, ACV, H 5 H.
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part du temps de centres urbains relativement importants qui desirent
echapper ä la tuteile des chefs-lieux de bailliages et etre places par
l'Assemblee au meme rang que ces derniers. Ainsi, Saint-Prex ne suit

pas les ordres venus de Morges, et Morges intervient aupres du gou-
vernement provisoire pour qu'il fixe les competences du chef-lieu ä

l'egard des communes environnantes225. Rolle demande pour sa part
ä recevoir directement les ordres qu'elle doit transmettre aux villages
de son arrondissement, car les consignes reques par l'intermediaire de

Morges et d'Aubonne lui parviennent trop lentement226. L'Assemblee
tiendra compte de ce desir. De meme Cudrefin et Grandcour vou-
draient s'emanciper de la tutelle d'Avenches, mais leur voeu ne sera

pas pris en consideration227.
A cette epoque, les rivalries locales se reglent asse2 facilement,

comme si les villes et les villages mettaient une sourdine ä leurs

querelles en raison des circonstances. Les luttes d'influence n'appa-
raissent pas vraiment, car le pays vit une periode de transition:
on n'en est pas encore ä la phase d'organisation des nouvelles structures.

Les relations entre les comites et l'Assemblee provisoire se

situent sur le plan habituel des rapports entre autorites locales et
autorite regionale; les municipalites s'adressent ä l'Assemblee des

qu'une question depasse leurs competences; elles la considerent
comme le gouvernement et la situent ä un niveau administratif supe-
rieur au leur; elles lui obeissent et la reconnaissent comme l'autorite
du Pays de Vaud.

L 'Assemblee provisoire jugee par ses contemporains

Les contemporains de l'Assemblee provisoire n'approuvent pas
sans reserves le travail qu'elle effectue. lis lui obeissent car ils esti-

ment qu'elle seule peut gouverner le Pays de Vaud. Sa täche est

difficile, etant donne les tendances qui s'affrontent et les diverses
interventions franchises228; de plus, les hommes places ä la tete du pays
sont novices dans l'art de gouverner229.

225 ACV, H 5 H, Ier fevrier.
226 ACV, H j H, 20 fevner.
227 L. Mogeon, Les procurations..., p. 103-104 et p. 109-110.
228 Voir la lettre de Philippe Secretan ä Laharpe, 15 fevner 1798, et celle de

Glayre, 17 fevner datee de la main de Laharpe, mars 17-22, BCU, fonds
Laharpe 144.

229 Cf. H. Monod, Memotres, p. 118-119.

147



Dans l'ensemble, les Vaudois de 1798 reconnaissent la bonne volonte
de leurs autorites, dont ils approuvent generalement Taction, quoiqu'ils
pensent qu'elles auraient pu se montrer plus habiles et plus fermes en
certaines occasions. L'opinion des membres influents de TAssemblee

provisoire est mitigee: ils sont parfaitement conscients des defauts du

gouvernement, et ceux-ci les irritent parfois. Voici tout d'abord
Topionion de Henri Monod, au mois de mars:

«Quoique la quantite de deputes dont eile s'etait accrue lui donnät

plutot Tapparence bruyante et la chaleur d'un club que le ton austere
et reflechi d'un Senat, l'esprit general en etait sage, Tintention du bien

public etait dans la plupart des tetes, et quelques hommes eclaires et

honnetes qui s'etaient voues aux affaires de leur pays dans ces

moments de danger et de peine y jouissaient de Tinfluence due ä leur
patriotisme.»230

Pierre-Maurice Glayre analyse Tevolution de TAssemblee:

« L'Assemblee representative ne va pas bien. Dans le premier mois
de son existence, eile cherchait le bien; eile le rencontrait souvent;
aujourd'hui c'est une arene oü Ton combat pour la reputation. On y
cherche la popularite et non le bien public. Les avocats commencent ä

y dominer. Un grand nombre sans connaissances approfondies y
repetent ä tort et ä travers ce qu'ils ont oul dire de la Constitution
franqaise; enfin je vous avoue qu'elle me semble incapable de gouver-
ner, meme provisoirement. »231

Laharpe adresse parfois des reproches vehements ä TAssemblee:

«Je suis fache que TAssemblee se conduise mal. Oü en seriez-vous
avec vos harangueurs si vous formiez une republique separee? Ce sera

un grand bonheur pour la suite que le Corps legislatif soit forme de

maniere ä rendre inutile tant d'eloquence. Nous avons besoin du

flegme, du sang froid et de la circonspection tudesque, pour refrener
notre loquacite, notre vanite et notre ignorance en economie
politique.»232

230 H. Monod, Memoires, p. 156.
231 Lettre ä Laharpe, 20 fevrier (2 ventöse), BCU, fonds Laharpe 145.
232 Lettre du 11 ventöse (ier mars), ACV, H 452.
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Mais lui aussi reconnait certains merites ä l'Assemblee:

«Je ne puis assez louer votre perseverance, votre sagesse et
l'ensemble de votre conduite dans des circonstances aussi difficiles.
J'ai eu quelquefois de l'humeur; mais au fond je suis juste et je ne
confonds d'ailleurs point ce qui appartient aux personnes diffe-
rentes.»233

Bien entendu, les jugements varient suivant les opinions poli-
tiques de leurs auteurs. Les partisans des Bernois parlent peu de

l'Assemblee, ces evenements les indisposent trop. Quand ils en

parlent, ils ne sont evidemment pas favorables au gouvernement pro-
visoire. Ainsi, pour le major de Roverea, celui-ci est «subordonne ä

l'autorite militaire des Fran^ais»234.
Dans son ouvrage, Georges-Henri de Seigneux nous presente les

autorites vaudoises:

«Au milieu de cette anarchie [les jours qui ont precede la revolution],

une espece d'autorite s'etait installee ä Lausanne sous le nom
d'Assemblee provisoire du Canton de Vaud235. C'etait une reunion des

deputes de la plupart des villes du Pays et de quelques communes
rurales. Elle etait composee, en partie, d'anciens magistrats capables,
honnetes et remplis des meilleures intentions, et en partie de revolu-
tionnaires prononces, que la passion seule dirigeait.»

Les opinions des patriotes convaincus sont plus diversifiees.
Certains, comme Develey, jugent l'Assemblee faible et pusillanime, complice

des Bernois, composee d'aristocrates. Le physicien lausannois

s'exprime ä plusieurs reprises: «L'Assemblee Representative etait le

fruit de l'union monstrueuse des Conseils aristocratiques de nos villes
avec la Revolution. Cet assemblage, force de part et d'autre, avait

produit un Corps metis, qui n'avait pas l'energie qui eüt ete necessaire
dans les circonstances.» «Je demande si avec autant de pusillanimite il
est possible de faire marcher une revolution.»236 Tous ne sont cepen-

233 Lettre du 17 ventöse (7 mars), ACV, H 452.
234 F. de Roverea, Precis..., p. 150, n. 1.
235 C'est Seigneux qui souligne dans son Precis histortque de la revolution du Canton

de Vaud..., I, p. 138.
236 I.-E.-L. Develey, Memoire..., p. 42 et p. 46.
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dant pas aussi severes; par exemple, Gaspard Fiaux loue Faction du

gouvernement ä la Societe des Amis de la Liberte:

«On repete sans cesse que l'Assemblee Provisoire n'a pas bien
merite de la Patrie. Revenez de cette erreur, citoyens; elle a fait son
devoir aussi bien qu'elle l'a pu, depourvue de moyens, d'argent,
d'autorite, elle a cependant defendu la liberte, elle l'a eveillee dans les

campagnes ou elle sommeillait encore; elle a fait marcher la machine
du gouvernement dans des circonstances difficiles, et nous a amene ä

une fin sinon brillante, du moins satisfaisante.»237

Ce temoignage est caracteristique de l'opinion generale des Vau-
dois. Meme s'ils se plaignent parfois de certains defauts de leurs
autorites provisoires, ou de maladresses commises, la plupart des

contemporains pensent qu'elles ont «bien merite de la patrie», pour
reprendre les mots de Laharpe238, et que l'Assemblee a fait de son
mieux dans ces circonstances difficiles.

*
* *

Dans la revolution vaudoise, le changement de regime n'est pas

spontane: il est provoque par Paction des patriotes et l'enchainement
des circonstances. Ce bouleversement politique n'est pas desire par le

peuple; celui-ci l'acceptera quand l'intervention des troupes franchises
rendra impossible tout retour en arriere. Cette premiere caracteristique

determine les suivantes:

— L'Assemblee provisoire est tres moderee: en raison de la situation
generale du pays, elle doit louvoyer entre les aristocrates, les

patriotes et les Frangais; elle desire que le pays se rassemble

autour d'elle, et ces divers facteurs expliquent sa demarche hesi-

tante.
— L'attitude des Vaudois reste aussi tres reservee; ils ne se laissent

pas entrainer par l'enthousiasme revolutionnaire jusqu'ä com-
mettre des exces. Le souvenir de la Terreur les maintient dans le

«juste milieu» qui leur est eher; et le mecontentement du aux

mesures impopulaires provoque des resistances.

237 Dans L'Ami de la Liberte, 22 mars, p. in.
238 Lettre du 19 ventöse (9 mars), ACV, H 452.
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C'est en definitive une revolution bien particuliere: calme et mesu-
ree; tous agissent de fa^on ä eviter des brouilles ou des dommages
irreparables. Le but que les autorites provisoires se sont fixe est
atteint, puisque la transition entre les deux regimes se fait avec un
minimum de heurts.

Si un Vaudois peut estimer ä juste titre que la revolution possede
un aspect positif, puisqu'elle lui apporte son independance, les cotes

negatifs du nouveau regime sont cependant indeniables et suscitent
des resistances tres vives dans la population Suisse, ulceree par l'occu-
pation etrangere.

Au cours des mois de fevrier et mars 1798, l'on discerne dans le

Pays de Vaud l'apparition des phenomenes qui causeront la chute de

la Republique helvetique: le mecontentement provoque par l'occupa-
tion frangaise, l'opposition ä un Systeme impose de l'etranger, l'exas-

peration suscitee par les requisitions incessantes et les exactions des

soldats, la colere occasionnee par la suppression des droits bourgeoi-
siaux et de divers privileges, les difficultes dues aux droits feodaux.
Pendant la periode de transition, ces questions restent en suspens, car
l'incertitude regne ä propos de l'avenir. Mais les problemes se feront
toujours plus aigus au cours des annees suivantes et la Republique
helvetique ne durera pas beaucoup plus longtemps que la presence
des troupes franchises sur sol suisse. Les Vaudois seront alors malgre
tout ses fideles partisans, car ils voudront garder leur liberte et auront
pris conscience de leur caractere propre.



ANNEXE I

Calendrier des evenements

'797
11 septembre

5 decembre
9 decembre
18 decembre

20 decembre

21-31 decembre
28 decembre

Memoire de Laharpe adresse au Directoire executif ä Paris

pour l'engager ä intervenir en faveur du Pays de Vaud.
Bonaparte ä Paris.
Deuxieme petition de Laharpe et des Vaudois de Paris
Paix de Campo-Formio.
Nomination de la Haute Commission bernoise composee du
tresoner de Gingins et du senateur d'Erlach.
Arrivee ä Lausanne de la Haute Commission.
Agitation dans le Pays de Vaud, preparation d'une petition.
Arrete du Directoire du 8 nivöse.

i798
1er Janvier Formation d'un Comite secret des petitionnaires.
2 janvier Petition en circulation ä Lausanne, eile est presentee au

bourgmestre.
L'arrete du 8 nivöse est connu ä Lausanne.

3 janvier Nomination d'une commission par le Conseil des Deux-
Cents pour discuter avec les petitionnaires.

5 janvier Presentation de la petition au Conseil des Deux-Cents.
8 janvier Le Conseil des Deux-Cents remet une requete qui appuie la

petition aux deputes de Berne.
9 janvier Nomination d'un Comite de surveillance par le Conseil des

Deux-Cents.
10 janvier Ceremome du serment prete ä LL EE.

Creation du Comite central des petitionnaires
12 janvier Apres le refus d'Erlach de Spiez, nomination du colonel de

Weiss comme haut commandant du Pays de Vaud.
Mi-janvier Arnvee ä la frontiere de la premiere division de l'armee

d'Italie.
15 janvier Arnvee ä Lausanne des representants de la Diete d'Aarau

(Wyss et Reding).
Circulaire adressee aux Villes et Communautes du Pays de
Vaud par le Comite de surveillance de Lausanne.

18 janvier Constitution ä Lausanne du Comite central des Villes et
Communautes du Pays de Vaud.
Le Conseil des Deux-Cents de Berne refuse les Etats de Vaud.

19 janvier Depart de la Haute Commission
20 janvier Depart de la deputation confederee
21 janvier Constitution du Comite central des Villes et Communautes

du Pays de Vaud en Assemblee des delegues des Villes et des
Communautes du Pavs de Vaud
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22 janvier Le Comite de reunion se partage en Comite politique et
Comite militaire.
La Commission de surveillance de Lausanne est renforcee.
Envoi de Testuz et Frossard de Saugy aupres de Menard.

23 janvier La proclamation de Menard et la brochure de Perdonnet et
Laharpe sont ä Lausanne.
La delegation des Deux-Cents de Lausanne et de l'Assemblee

part pour Berne.
23-24 janvier Dans la nuit, le peuple de Lausanne prend la cocarde verte et

proclame la Republique lemanique.
24 janvier L'Assemblee des delegues se constitue en Assemblee repre¬

sentative provisoire du Pays de Vaud.
25 janvier Proclamation annoncjant la constitution de l'Assemblee.
26 janvier Incident de Thierrens.
27 janvier Declaration du maintien de la religion, des lois, des magis-

tratures et des proprietes.
Menard demande un emprunt de 700000 livres de France; il
annonce que les troupes fran^aises seront ä la charge des
Vaudois.
Deputation de Monod, La Flechere-Beausobre et D.-A. Ber-
gier aupres du Directoire ä Paris.

Des le 27 Reception des deputes des communes du Pays de Vaud ber-
nois et fribourgeois.

28 janvier Entree des troupes fran$aises.
Reception triomphale de Menard ä l'Assemblee.

29 janvier Formation du Comite de correspondance et du Comite des
finances.

30 janvier Insurrection du Jura.
31 janvier Decret de la parution quotidienne d'un Bulletin officiel.

Creation du Comite de subsistance.
Levee d'une troupe de volontaires pour le service de
l'Assemblee.

1er fevrier Parution du Bulletin officiel.
5 fevrier Insurrection de la region de Sainte-Croix.
7 fevrier Adhesion du clerge de Lausanne. Proclamation de la liberte

des cultes.
Le projet de Constitution de la Republique helvetique est ä

Lausanne.
8 fevrier Sur la requete de Brune, saisie des biens du Gouvernement

bernois qui deviennent biens nationaux. Les proprietes des

Bernois sont garantes des proprietes vaudoises en pays alle-
mand.

9 fevrier Acceptation enthousiaste du projet de Constitution de la

Republique helvetique une et indivisible.
Interdiction de la Gazette de Berne.

Depart des deputes fribourgeois, etant donne la constitution
du Canton de Sarine et Broye.

15 3



Premiere seance des «Amis de la Liberte».
10 fevrier Proclamation solennelle de l'independance du peuple vau-

dois.
Rapport d'Auberjonois sur les communes du Jura.

11 fevrier Reception triomphale de Brune ä l'Assemblee.
13 fevrier Assemblee illicite de Cugy sur la Constitution.

Adoption du plan d'une armee de quatre mille hommes.
14 fevrier Affaire d'Ecublens.

Premier decret de sequestre des biens des Bernois.
Reunion des milices.

15 fevrier Assemblies paroissiales: le peuple se reunit pour voter l'ac-
ceptation de la Constitution.

16 fevrier La Constitution est acceptee dans le canton.
19 fevrier Constitution du Canton de Sarine et Broye; Payerne et

Avenches en font partie.
21 fevrier Creation du Comite de police et surveillance generale.
22 fevrier Parution du Nouvelliste Vaudois et Etranger, qui remplace la

Gazette de Berne.

24 fevrier Decret difinitif de sequestre des biens des particulars et du
Gouvernement bernois.

26 fevrier Assemblies primaires, qui durent trois jours.
2 mars Prise de Fribourg et Soleure.

4 mars Rapport des diputis ä Paris; Laharpe est chargi de repri-
senter les intirets vaudois ä Paris.
Premiere mention d'un projet de Ripublique Rhodanique,
inquiitudes.
Repression de l'insurrection de Sainte-Croix par Pouget.

4-6 mars Combats des Ormonts.
5 mars Prise de Berne.
5 -29 mars La Chambre ilectorale siege ä la cathidrale.
6 mars Les Ormonts et Chäteau-d'CEx cessent de risister.
10 mars Disarmement des communes du Jura.
Des le 11 mars Retour des hommes de la Ligion fidele.
16-19 mars Elections des magistrats de la Ripublique helvitique.
18 mars Notification officielle du projet de Ripublique Rhodanique

par Brune.
21 mars Visite de Pierre Ochs.
22 mars Ritablissement de la Ripublique helvitique.
26 mars Derniere siance des «Amis de la Liberti» pendant la piriode

provisoire.
Licenciement de l'armie.

29 mars Levee du siquestre sur les effets commerciaux des Bernois
et des Fribourgeois.

30 mars Cirimonie ä la cathidrale: risiliation des pouvoirs de l'As-
semblie provisoire. Installation des nouvelles autoritis.
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